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INTRODUCTION 

Il est communément admis que les Personnes en Situation de Handicap 
(PSH) ont des conditions de vie difficiles en comparaison avec celles ne vivant 
pas avec handicap. Ces personnes sont confrontées à de multiples problèmes 
qui ont un impact sur l’exercice de leurs activités quotidiennes et sur leur 
intégration dans la société. 

Conscient de la situation particulièrement difficile de cette catégorie de la 
population, le Maroc a exprimé, depuis des décennies, sa ferme volonté pour la 
protection et la promotion des droits des personnes vivant avec un handicap à 
travers une politique d’intégration et de prise en charge de cette couche 
vulnérable. La Constitution de 2011 confirme l’engagement du Royaume à 
combattre toutes les formes de discrimination basée sur le handicap et incite les 
autorités à mettre en place des politiques garantissant la jouissance des PSH 
de leurs droits politiques, économiques, sociaux et culturels. 

Certes, la conception de politiques publiques efficientes et efficaces et de 
stratégies appropriées pour améliorer la situation des PSH au sein de la société 
et promouvoir leurs droits, nécessite de disposer de statistiques et d’informations 
les concernant. Il est, en effet, essentiel de connaître les caractéristiques 
démographiques, socioculturelles et économiques de cette catégorie sociale.  

Dans ce cadre, le Haut-Commissariat au Plan en tant que principal 
producteur de l’information statistique officielle a accordé, lors de la réalisation 
du dernier Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 
2014, une attention particulière aux PSH vivant au Maroc. En effet, un module 
inspiré de la dernière approche suivie au niveau international pour collecter les 
données statistiques sur le handicap, a été introduit dans le questionnaire du 
recensement pour disposer d’indicateurs relatifs aux PSH, qui puissent être 
comparables avec leurs homologues au niveau international, notamment leur 
poids démographique, la prévalence par type de handicap, les taux 
d’analphabétisme et de scolarisation, la situation matrimoniale au sein des 
personnes handicapées, le taux d’activité, le taux de chômage, etc. 
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Ainsi, et dans l’objectif de rendre plus précise la connaissance de la 
situation démographique et socio-économique des PSH dans la région de 
l’Oriental, la présente étude se propose, à travers l’analyse descriptive des 
résultats dégagés du RGPH 2014, de mettre à la disposition des différents 
acteurs au niveau régional et des autorités compétentes des indicateurs 
statistiques qui les aideront dans la prise de décision pour améliorer la situation 
et les conditions de vie de cette catégorie. Elle est articulée autour de six 
chapitres :  

 Aperçu général sur les PSH et sur les ménages les abritant ;  
 Prévalence de handicap dans la région de l’Oriental; 
 Caractéristiques socio-démographiques des PSH; 
 Caractéristiques socio-culturelles des PSH;  
 Caractéristiques socio-économiques des PSH; 
 Caractéristiques des chefs de ménage en situation de handicap. 
L’étude se propose également de comparer, sur certains aspects, la 

situation des personnes non handicapées avec celle des personnes vivant avec 
handicap, et ce, pour mieux comprendre les conditions économiques et sociales 
de cette dernière catégorie. 

Enfin, il importe de noter d’une part, qu’en raison de différences 
méthodologiques importantes, les données sur le handicap issues du RGPH 
2014 ne peuvent être comparées à celles des recensements antérieurs et 
d’autre part que, sont pris en considération dans cette étude uniquement les 
PSH vivant dans des ménages ordinaires et non pas celles appartenant à la 
catégorie de la population comptée à part. 
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METHODOLOGIE ADOPTEE POUR RECENSER LES PSH LORS DU RGPH 
2014 

La méthodologie suivie par le HCP au cours du RGPH 2014 s’est appuyée 
sur l’approche adoptée par le protocole du Groupe de Washington des 
statistiques du handicap (WG)1 qui a proposé une série de questions qui 
permettent d'identifier les personnes à risque au sein de la population générale 
et de mesurer le degré de sévérité de chaque handicap. Cette approche consiste 
à identifier les personnes en situation de handicap selon six domaines 
fonctionnels ou actions de base : voir, entendre, marcher, se rappeler ou se 
concentrer, prendre soin de soi et communiquer. 

  En effet, lors du RGPH 2014, les questions posées aux recensés ont été 
comme suit :   

1- Avez-vous des difficultés à voir, même si vous portez des lunettes ? 
2- Avez-vous des difficultés à entendre, même à l’aide d’une prothèse 

auditive ? 
3- Avez-vous des difficultés à marcher ou à monter les escaliers ?  
4- Avez-vous du mal à vous souvenir ou à vous concentrer ?  
5- Avez-vous des difficultés à prendre soin de vous-même, effectuer des 

activités comme vous laver ou vous habiller vous-même ?  
6- En utilisant votre langue habituelle (usuelle), avez-vous des difficultés à 

communiquer, (par exemple à comprendre ou vous faire comprendre par 
les autres) ? 

 
                                                 

 

1 (WG) Groupe de Washington :  
C’est un groupe de travail bénévole constitué de représentants de plus de 100 bureaux nationaux et internationaux de 
statistique et d’organisations internationales non-gouvernementales et de personnes handicapées. Le principal objectif du 
Groupe de Washington est la promotion et la coordination de la coopération internationale dans le domaine des statistiques 
sur la santé, avec une attention particulière sur les mesures du handicap adaptées aux recensements et enquêtes nationales. 
Son objectif principal est de fournir des informations de base sur la question du handicap qui puissent être comparables dans 
le monde entier.  
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Chaque question comporte quatre modalités de réponse :  

(1) Non, pas de difficulté.  

(2) Oui, quelques difficultés.  

(3) Oui, beaucoup de difficultés. 

(4) Pas du tout capable de faire. 

L'inclusion d'appareils et accessoires fonctionnels a été prise en compte 
pour seulement deux domaines fonctionnels, les facultés visuelle et auditive, 
parce que les contraintes dans ces domaines peuvent souvent être surmontées 
grâce à l'utilisation de lunettes ou de prothèses auditives. 

Au cours du RGPH 2014, il est considéré comme personne en situation 
de handicap, toute personne ayant beaucoup de difficultés ou une 
incapacité totale dans au moins un des six domaines d’activité de la vie 
quotidienne susmentionnés. 
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I- POPULATION EN SITUATION DE HANDICAP 

1-1 Volume global et poids démographique des personnes handicapées 

Sur une population municipale totale de 2302182 habitants, dénombrée 
lors du Recensement Général de la Population et de l’Habitat dans la région de 
l’Oriental en 2014, 136791 habitants vivent avec au moins un handicap, soit 
environ 5,9% de la population totale de la région contre 5,1% au niveau national.  

Par rapport à l’effectif global des personnes en situation de handicap qui 
a atteint 1703424 personnes au niveau national en 2014, le poids de la région 
de l’Oriental représente 8%. 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

1-2 Structure par sexe et milieu de résidence des personnes handicapées 

Selon le RGPH 2014, la répartition des personnes en situation de 
handicap selon le sexe montre qu’au niveau de la région de l’Oriental les 
hommes souffrent de handicap (50,4%) presque autant que les femmes 
(49,6%). Au niveau national, ces proportions sont de 49,5% pour les masculins 
et 50,5% pour les féminins. Par milieu de résidence, la proportion des hommes 
en situation de handicap en milieu rural est supérieure à celle des femmes, soit 
52% et 48% respectivement. À l’inverse, en milieu urbain, c’est La proportion 

Figure : 01 

Poids des personnes handicapées 
et des personnes sans handicap 
au sein de la population de la 

région de l’Oriental 

5,9%

94,1%

Handicapé sans handicap

Soit 136.791 personnes 

Soit 2.165.391 personnes 
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des femmes en situation de handicap qui est légèrement plus élevée (50,5% 
contre 49,5%). L’écart entre les deux sexes est ainsi plus important en milieu 
rural qu’en milieu urbain. 

Tableau 01 : Répartition des personnes en situation de handicap selon le sexe et le 
milieu de résidence 

Milieu de 
résidence 

Effectifs Pourcentages 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Urbain 43218 44115 87333 49,5 50,5 64,0 

Rural 25772 23686 49458 52,0 48,0 36,0 

Ensemble 68990 67801 136791 50,4 49,6 100 
Source : RGPH 2014                                                                     
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Figure : 02 

Répartition des personnes en 
situation de handicap selon le 
sexe et le milieu de résidence 

 

Urbain Rural Ensemble

49,5%

52,0%

50,4%50,5%

48,0%

49,6%

Masculin Féminin
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1-3 Répartition spatiale des personnes handicapées    

La répartition des personnes en situation de handicap selon le milieu de 
résidence a révélé que la majeure partie de la population handicapée vit en 
milieu urbain. En effet, 64% des handicapés vivent en milieu urbain contre 36% 
en milieu rural. Cette structure est très proche de la répartition spatiale de la 
population totale recensée au niveau de la région de l’Oriental (65% en milieu 
urbain et 35% en milieu rural). 

 

 

 

 

 

 

Au niveau provincial, on relève que les personnes en situation de handicap 
sont inégalement réparties dans les provinces. En effet, plus de 3 personnes sur 
4 (75,2%) vivent dans les provinces du nord de la région, à savoir la province 
de Nador (24,1%), la préfecture d’Oujda-Angad (23,9%), la province de 
Berkane (14,6%) et la province de Driouch (12,6%). La province de Nador et la 
préfecture d’Oujda-Angad concentrent à elles seules près de la moitié des 
personnes handicapées de tout le territoire régional, soit 48%. A l’inverse, la 
partie sud, constituée des provinces de Taourirt, Guercif, Figuig et Jerada abrite 
seulement 24,8% de la population en situation de handicap dans la région. Ces 
provinces enregistrent les proportions les plus faibles de personnes handicapées, 
avec respectivement 9% ; 7% ; 5% et 3,8%. 
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Tableau 02 : Répartition spatiale des personnes handicapées selon la préfecture,         
les provinces et le milieu de résidence 

Préfecture /Provinces 
Effectifs Poids démographique en (%) 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 
Berkane 12197 7709 19906 14,0 15,6 14,6 
Driouch 3703 13512 17215 4,2 27,3 12,6 
Figuig 3650 3167 6817 4,2 6,4 5,0 
Guercif 3755 5887 9642 4,3 11,9 7,0 
Jerada 3357 1780 5137 3,8 3,6 3,8 
Nador 21714 11277 32991 24,9 22,8 24,1 
Oujda-Angad 30503 2237 32740 34,9 4,5 23,9 
Taourirt 8454 3889 12343 9,7 7,9 9,0 
Région 87333 49458 136791 100 100 100 

Source : RGPH 2014                                                                     
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2- MENAGES ABRITANT DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
DANS LA REGION 

2-1 Effectif des ménages abritant des personnes handicapées   

En 2014, le nombre de ménages abritant au moins une personne en 
situation de handicap s’élève à 108150 ménages, soit 21,9% du total des 
ménages recensés au niveau de la région de l’Oriental. 

L’examen des données du RGPH 2014 par milieu de résidence montre 
qu’en milieu urbain, 20,6% des ménages abritent des personnes handicapées 
(69809 ménages). Cette proportion s’élève à 24,6% dans le milieu rural     
(38341 ménages). 

 
Tableau 03 : Poids démographique des ménages abritant des personnes en situation 

de handicap selon le milieu de résidence 

Milieu de 
résidence 

Total des ménages de 
la région 

 Ménages abritant des 
personnes handicapées 

Poids 
démographique 

(%) 

Urbain 338419 69809  20,6 

Rural  156111 38341  24,6 

Ensemble 494530 108 150  21,9 

Source : RGPH 2014       
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2-2 Répartition spatiale des ménages abritant des personnes 
handicapées   

Tout comme l’ensemble des ménages de la région, ceux abritant des 
personnes en situation de handicap sont en majorité citadins (64,5%). On note 
cependant des disparités provinciales .En effet, on remarque une forte 
concentration de ces ménages dans les provinces du Nord de la région, à savoir 
la préfecture d’Oujda-Angad et les provinces de Berkane, Driouch et Nador, 
avec un pourcentage de 75%. La province de Nador et la préfecture d’Oujda 
Angad accaparent à elles seules 48,4% des ménages abritant des personnes 
en situation de handicap, proportion qui n’est pas loin de celle observée au 
niveau des ménages de la région (50,6%). 

Tableau 04 : Répartition des ménages abritant des personnes en situation de 
handicap selon la préfecture, les provinces et le milieu de résidence 

Préfecture/Provinces 
Effectifs Pourcentages 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Berkane 9652 5981 15633 13,8 15,6 14,5 
Driouch 2907 10150 13057 4,2 26,5 12,1 
Figuig 3050 2573 5623 4,4 6,7 5,2 
Guercif 3086 4697 7783 4,4 12,3 7,2 
Jerada 2738 1376 4114 3,9 3,6 3,8 
Nador 17398 8831 26229 24,9 23,0 24,3 
Oujda-Angad 24335 1743 26078 34,9 4,5 24,1 
Taourirt 6643 2990 9633 9,5 7,8 8,9 

Région 69809 38341 108150 100 100 100 
 Source : RGPH 2014                                                            
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2-3 Taille des ménages abritant des personnes handicapées  

La répartition des personnes en situation de handicap selon la taille des 
ménages qui les abritent se caractérise par une concentration autour des 
ménages de grande taille (5 personnes et plus). Autrement dit, lorsque la taille 
des ménages augmente, la proportion des personnes en situation de handicap 
augmente aussi. Ainsi, plus de la moitié (59,6%) (56,6% en milieu urbain et 
65,1% en milieu rural) vivent dans des ménages de 5 personnes et plus, alors 
que 14,1% des personnes handicapés relèvent des ménages de 4 personnes 
(15,2% en milieu urbain et 12,1% en milieu rural), 11,8% vivent dans des 
ménages de 3 personnes (12,8% en milieu urbain et 10,2% en milieu rural), 
ceux qui appartiennent à des ménages de deux personnes sont de l’ordre de 
10,3% (11,1% en milieu urbain et 9% en milieu rural) et  presque 5600 
personnes en situation de handicap dans la région de l’Oriental vivent seules, 
soit une proportion de 4,1% (4,3% en milieu urbain et 3,6% en milieu rural).  

L’analyse selon l’âge montre que la proportion des personnes âgées de 
60 ans et plus ayant au moins un handicap habitant seules est supérieure à 
celle des individus âgés de 15 à 59 ans. En effet, parmi les personnes en 
situation de handicap qui vivent seules, 67,8% sont âgées de 60 ans et plus 
(68,2% en milieu urbain et 67,0% en milieu rural) et 32,2% sont des personnes 
âgées de 15-59 ans (31,8% en milieu urbain et 33% en milieu rural).  
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Tableau 05 : Répartition des PSH par grands groupes d’âges selon la taille du 
ménage et le milieu de résidence en 2014 

Taille du 
ménage 

Effectifs Proportions 

1 2 3 4 
5 et 
plus 

1 2 3 4 
5 et 
plus 

Urbain 

0-14 ans 0 43 431 1112 3715 0,0 0,4 3,9 8,4 7,5 
15-59 ans 1206 3030 4776 6778 25343 31,8 31,3 42,8 51,0 51,3 
60 ans et 
plus 

2592 6606 5949 5404 20348 68,2 68,3 53,3 40,6 41,2 

 Total  3798 9679 11156 13294 49406 4,3 11,1 12,8 15,2 56,6 

  Rural 

 0-14 ans  0 9 209 452 2440 0,0 0,2 4,1 7,5 7,6 
 15-59 ans  593 1281 1985 2830 15781 33,0 28,8 39,4 47,2 49,0 
 60 ans et 
plus  

1202 3158 2843 2720 13955 67,0 71,0 56,4 45,3 43,4 

 Total  1795 4448 5037 6002 32176 3,6 9,0 10,2 12,1 65,1 

  Ensemble 

 0-14 ans  0 52 640 1564 6155 0,0 0,4 4,0 8,1 7,5 
 15-59 ans  1799 4311 6761 9608 41124 32,2 30,5 41,8 49,8 50,4 
 60 ans et 
plus  

3794 9764 8792 8124 34303 67,8 69,1 54,3 42,1 42,0 

Total 5593 14127 16193 19296 81582 4,1 10,3 11,8 14,1 59,6 

Source : RGPH 2014 
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Profil démographique et socio-économique des PSH dans la région de l’Oriental 

1- PREVALENCE DE HANDICAP DANS LA REGION  
1-1 Prévalence de handicap selon le sexe et le milieu de résidence  

En 2014, la prévalence de handicap dans la région de l’oriental est de 
l’ordre de 5,9% contre 5,1% au niveau national, enregistrant ainsi le taux de 
prévalence de handicap le plus élevé au niveau du Royaume.  

Selon le sexe, cette prévalence est un peu plus élevée chez les hommes 
par rapport aux femmes, avec respectivement 6% et 5,8%. La différence entre 
hommes et femmes est plus importante en milieu rural (6,5% et 5,9% 
respectivement) qu’en milieu urbain où le taux de prévalence des deux sexes 
est identique, soit 5,8%.  

Par milieu de résidence, la prévalence du handicap est plus élevée en 
milieu rural (6,2%) qu’en milieu urbain (5,8%).  

Tableau 06 : Prévalence de handicap par sexe et milieu de résidence (%) 
Milieu de résidence Masculin Féminin Total 

Urbain 5,8 5,8 5,8 
Rural 6,5 5,9 6,2 

Ensemble 6,0 5,8 5,9 
Source : RGPH 2014 
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1-2 Prévalence de handicap selon le sexe et les grands groupes d’âge  

L’analyse de l’évolution du taux de prévalence de handicap selon l’âge 
montre que le taux de prévalence de handicap s’accroît avec l’âge, passant de 
1,4% chez les enfants de moins de 15 ans à 4,4% chez la population handicapée 
en âge d’activité, pour atteindre 27,6% chez les 60 ans et plus. On remarque 
ainsi, qu’après une croissance plus lente chez les plus jeunes, le taux grimpe 
nettement chez la population âgée. Cette tendance pourrait en partie s’expliquer 
par l’apparition de certaines maladies chroniques liées au vieillissement pouvant 
devenir gênantes et handicapantes. 

Si on analyse l’évolution de handicap par âge selon le sexe, on constate 
qu’avant 59 ans, les taux de prévalence de handicap sont plus élevés chez les 
hommes, mais pour la tranche des personnes âgées de 60 ans et plus, on 
observe plutôt une situation inverse.  

Tableau 07 : Prévalence de handicap selon le sexe et les grands groupes d’âge (%) 
Groupe d'âges Masculin Féminin Total 

 Effectifs % Effectifs % Effectifs % 
00-14 ans 4678 1,5 3733 1,3 8411 1,4 
15-59 ans 35941 5 27662 3,7 63603 4,4 
60 ans et plus 28371 25,7 36406 29,4 64777 27,6 
Total 68990 6 67801 5,8 136791 5,9 

Source : RGPH 2014 

 

 
 
 

 

D’une façon générale, la courbe des taux de handicap selon les âges est 
ascendante et montre l’ampleur du phénomène en avançant dans l’âge.  
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1-3 Prévalence de handicap selon le type de handicap et le milieu 
de résidence 

En considérant les différents types de handicap, il apparaît qu’au niveau 
de la région de l’Oriental, les difficultés liées à la mobilité et à la vision sont les 
plus répandues puisqu’elles concernent respectivement 3,1% (70752 
personnes) et 2,4% (54438 personnes) de la population. A l’opposé, la limitation 
de communication est observée chez une faible partie de la population, avec 
1,1%. Par ailleurs 1,8% de la population régionale (40717 personnes) 
présentent des difficultés à prendre soin de soi, tandis que 1,5% (35626 
personnes) ont des difficultés liées à l’audition et une même proportion (1,5%) 
(34913 personnes) déclarent avoir des difficultés à se souvenir ou à se 
concentrer. 

Cette tendance observée au niveau de la région se maintient également 
quel que soit le milieu de résidence. En effet, aussi bien en milieu urbain qu’en 
milieu rural, les handicaps moteurs et visuels sont les formes de handicap les 
plus répandues. 
Tableau 08 : Prévalence de handicap selon le type de handicap et le milieu de résidence 

Milieu de 
résidence 

 
Vision Audition Mobilité 

Mémoire et 
concentration 

Entretien 
personnel 

Communi-
cation 

Total 
des 
PSH 

 Effectifs 
Urbain  34 170 21 456 45 018 22 038 26 312 16 299 87333 

Rural  20 268 14 170 25 734 12 875 14 405 9 457 49458 
Ensemble  54 438 35 626 70 752 34 913 40 717 25 756 136791 

 Taux de prévalence 
Urbain  2,3 1,4 3,0 1,5 1,7 1,1 5,8 
Rural  2,5 1,8 3,2 1,6 1,8 1,2 6,2 
Ensemble  2,4 1,5 3,1 1,5 1,8 1,1 5,9 

Source : RGPH 2014 
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1-4 Prévalence de handicap selon le type de handicap et les grands 
groupes d’âge  

Par type de handicap, on remarque une augmentation importante et 
graduelle à chaque groupe d’âge de la prévalence de handicap lié à la mobilité 
qui passe de 0,5% chez les moins de 15 ans à 17,2% chez les 60 ans et plus. 
L’accroissement avec l’âge est aussi important et graduel pour le handicap lié 
à la vision (de 0,3 % à 13,6 %) et pour le handicap lié à l’audition (de 0,2 % à 
9,6 %).  

Pour les autres types de handicap, bien que peu fréquents, ils 
s’accroissent aussi avec l’âge. C’est le cas de handicap lié à l’entretien 
personnel, dont la prévalence se situe à 0,7% chez les moins de 15 ans et à 
8,4% chez les 60 ans et plus, du handicap lié à la présence des troubles de 
mémoire et de concentration (de 0,4% chez les moins de 15 ans à 5,6 % chez 
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les 60 ans et plus) et enfin du handicap se rapportant aux troubles de 
communication (de 0,5% à 3,4%).  

Tableau 09 : Répartition des personnes handicapées et du taux de prévalence  
selon le grand groupe d’âge et le type de handicap 

Groupe d'âges Vision Audition Mobilité Mémoire et 
concentration 

Entretien 
personnel 

Communication 
Total 
des 
PSH 

Effectifs 
00-14 ans 1983 1284 2856 2376 4474 3212 8411 
15-59 ans 20660 11885 27567 19531 16672 14687 63603 
60 ans et plus 31795 22457 40329 13006 19571 7857 64777 
Total 54438 35626 70752 34913 40717 25756 136791 

Taux de prévalence 
00-14 ans 0,3 0,2 0,5 0,4 0,7 0,5 1,4 
15-59 ans 1,4 0,8 1,9 1,3 1,1 1,0 4,4 
60 ans et plus 13,6 9,6 17,2 5,6 8,4 3,4 27,6 
Total 2,4 1,5 3,1 1,5 1,8 1,1 5,9 

Source : RGPH 2014 
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1-5 Prévalence de handicap selon le type de handicap et le degré           
de difficulté 

Comme annoncé précédemment, les personnes en situation de handicap 
sont classées en deux catégories selon le degré de difficultés qu’elles affrontent 
dans la vie quotidienne : 

1)   Personnes confrontées à de grandes difficultés ; 
2)   Personnes souffrant d’une incapacité totale. 

L’analyse des différents types de handicap selon le degré de difficulté, 
montre que la prévalence de handicap diminue avec le niveau de difficulté.           
En effet, les taux de prévalence de handicap de grandes difficultés oscillent entre 
0,8% et 2,4% alors que les taux de prévalence d’incapacité totale oscillent entre 
0,2% et 0,7%. De façon plus détaillée:   

 Pour la vision, 2,1% de la population de la région (49039 personnes) 
ont une grande difficulté à voir et 0,2% (5399 personnes) ont une 
incapacité totale ; 

 Quant à l’audition, 1,3% de la population de la région (30644    
personnes) ont une grande difficulté à entendre et 0,2% (4982 
personnes) ont une incapacité totale ; 

 S’agissant des problèmes de mobilité, 2,4% de la population (56315 
personnes) ont une grande difficulté à marcher ou à monter l’escalier 
et 0,6% (14437 personnes) ont une incapacité totale ; 

 Pour ce qui est de la mémoire et concentration, 1,2% de la population 
de la région (26540 personnes) ont une grande difficulté à se rappeler 
ou à se concentrer et 0,4% (8373 personnes) ont une incapacité totale ; 

 Pour la prise de soin de soi, 1,1% de la population (24306 personnes) 
ont une grande difficulté à le faire et 0,7% (16411 personnes) ont une 
incapacité totale. 
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 Enfin pour la communication, 0,8% de la population de la région (17873 
personnes) ont une grande difficulté à communiquer dans sa langue 
habituelle et 0,3% (7883 personnes) ont une incapacité totale. 

Tableau 10 : Prévalence de handicap selon le type et le degré de difficulté 

Type de handicap 

Degré de difficulté 

Grande 
difficulté  

Incapacité 
totale  

Grande 
difficulté  

ou 
Incapacité 

totale 

Grande 
difficulté  

Incapacité 
totale  

Grande 
difficulté  

ou 
Incapacité 

totale 
Effectifs Taux de prévalence 

Vision  49 039 5 399 54 438 2,1 0,2 2,4 
Audition  30 644 4 982 35 626 1,3 0,2 1,5 
Mobilité  56 315 14 437 70 752 2,4 0,6 3,1 
Mémoire et 
concentration  

26 540 8 373 34 913 1,2 0,4 1,5 

Entretien personnel  24 306 16 411 40 717 1,1 0,7 1,8 
Communication  17 873 7 883 25 756 0,8 0,3 1,1 
Ensemble - 31520 136 791 - 1,4 5,9 

Source : RGPH 2014 
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1-6 Handicap multiple  

Le handicap multiple constitue une difficulté supplémentaire chez les 
personnes en situation de handicap, il fait référence aux personnes handicapées 
vivant avec plus d’un handicap. Selon le RGPH 2014, cinq groupes des 
personnes affectées de handicap multiple ont été identifiés. A savoir, les groupes 
de personnes souffrant de deux handicaps, trois handicaps, quatre handicaps, 
cinq handicaps et enfin six handicaps.  

L’analyse des données du tableau 11 fait ressortir que, 44,3% des 
personnes en situation de handicap cumulent plus d’un type de handicap (20,8% 
en ont deux, 11,1% en ont trois et 12,4% en ont quatre ou plus), alors que plus 
de la moitié des personnes handicapées, soit 55,7%, souffrent d’un seul type 
de handicap. Les femmes vivant avec un handicap semblent un peu plus 
touchées par le handicap multiple (45,4%) que les hommes (43,3%).  
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Selon le milieu de résidence, la proportion des personnes en situation de 
handicap touchées par le handicap multiple est légèrement plus élevée en milieu 
rural (45,5%) qu’en milieu urbain (43,7%).  
Tableau 11 : Personnes en situation de handicap selon le nombre de handicaps, le sexe et le 

milieu de résidence (%) 

Nombre de 
handicaps 

Urbain Rural Ensemble 

Masculin  Féminin  Total  Masculin Féminin Total  Masculin Féminin Total 

1 57,0 55,7 56,3 56,2 52,7 54,5 56,7 54,6 55,7 
2 20,7 20,7 20,7 21,2 20,7 21,0 20,9 20,7 20,8 
3 11,3 10,8 11,0 11,0 11,6 11,3 11,2 11,0 11,1 
4 5,2 5,7 5,4 5,0 6,1 5,5 5,1 5,8 5,4 
5 2,2 2,6 2,4 2,5 3,2 2,8 2,3 2,8 2,5 
6 3,7 4,6 4,2 4,1 5,8 4,9 3,8 5,0 4,4 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
Source : RGPH 2014 
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2- PREVALENCE DE HANDICAP DANS LA PREFECTURE ET LES 
PROVINCES DE LA REGION 

2-1 Prévalence de handicap selon le milieu de résidence  

En s’intéressant à la prévalence de handicap dans la préfecture et les 
provinces de la région, on constate l’existence de disparités provinciales. De 
façon générale, trois provinces affichent un taux de prévalence significativement 
plus élevé que la moyenne régionale. Il s’agit des provinces de Driouch (8,2%), 
de Berkane (6,9%) et d’Oujda-angad (6,0%). À l’inverse, quatre provinces ont 
un taux de prévalence inférieur à la moyenne régionale. Il est question des 
provinces suivantes : Taourirt (5,3%), Figuig (5,0%), Jerada (4,8%) et Guercif 
(4,5%). Tandis que la province de Nador a enregistré un taux de prévalence 
similaire à la moyenne régionale (5,9%). 

En termes d’effectifs, la province de Nador est celle qui regroupe plus de 
personnes en situation de handicap avec 32991 individus, soit 24,1% de la 
population des handicapées de la région. Toutefois, c’est la province de Driouch 
qui est la plus touchée par le handicap avec un taux de prévalence de 8,2%. 
Aussi, faut-il souligner que cette province est celle qui a enregistré le taux de 
prévalence de handicap le plus élevé au niveau du Royaume. Il dépasse la 
moyenne nationale de 3,1 points de pourcentage. 

L’analyse de la prévalence de handicap selon le milieu de résidence 
montre que les taux de prévalence les plus élevés sont observés en milieu rural 
des provinces de Driouch et de Berkane (8,7 % et 7,2% respectivement), alors 
que les taux de prévalence en milieu urbain de Guercif et en milieu rural de 
Jerada demeurent les plus faibles avec 4,2%. L’écart le plus important entre les 
taux de prévalence dans les deux milieux de résidence concerne la province de 
Driouch, soit une différence de 2,1 points de pourcentage. Pour le reste des 
provinces, l’écart est relativement moins important puisqu’il ne dépasse pas un 
point de pourcentage.  
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Tableau 12 : Prévalence de handicap selon la préfecture, les provinces et le milieu de 
résidence   

Préfecture/ 
Provinces 

Effectifs Pourcentages 
Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Berkane 12 197 7 709 19 906 6,7 7,2 6,9 
Driouch 3 703 13 512 17 215 6,6 8,7 8,2 
Figuig 3 650 3 167 6 817 5,5 4,6 5 
Guercif 3 755 5 887 9 642 4,2 4,7 4,5 
Jerada 3 357 1 780 5 137 5,1 4,2 4,8 
Nador 21 714 11 277 32 991 5,6 6,6 5,9 
Oujda-Angad 30 503 2 237 32 740 6,0 5,0 6,0 
Taourirt 8 454 3 889 12 343 5,6 4,7 5,3 
Région 87333 49458 136791 5,8 6,2 5,9 

Source : RGPH 2014 
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2-2 Prévalence de handicap selon le sexe 

Selon le sexe, on remarque que quelle que soit la province considérée, la 
prévalence de handicap chez les masculins est légèrement supérieure à celle 
enregistrée chez les féminins excepté la préfecture d’Oujda-Angad et la 
province de Figuig. 

Tableau 13 : Prévalence de handicap selon le sexe, la préfecture et les provinces  

Province/Préfecture 
Effectifs Pourcentages 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin  Total 
Berkane 9 985  9 921  19 906  7,0 6,9 6,9 
Driouch 8 811  8 404  17 215  8,6 7,7 8,2 
Figuig 3 315  3 502  6 817  5,0 5,0 5,0 
Guercif 5 100  4 542  9 642  4,7 4,2 4,5 
Jerada 2 562  2 575  5 137  4,8 4,7 4,8 
Nador 16 785  16 206  32 991  5,9 5,8 5,9 
Oujda-Angad 16 072  16 668  32 740  5,9 6,0 6,0 
Taourirt 6 360  5 983  12 343  5,6 5,1 5,3 
Région 68990 67801 136791 6,0 5,8 5,9 

Source : RGPH 2014 

2-3 Prévalence de handicap selon le type de handicap 

Selon le type de handicap, on constate que pour:  
 Les personnes ayant des difficultés à voir  
Les provinces de Driouch et Berkane enregistrent les taux de handicapés 
visuels les plus élevés, avec respectivement 3,4% et 2,9%. Les taux les 
plus faibles sont observés dans les provinces de Guercif  et Jerada avec 
1,7% chacune.   

 Les personnes ayant des difficultés à entendre  
Tout comme le handicap visuel, les proportions les plus importantes de 
personnes souffrant des difficultés d’audition sont enregistrées dans les 
provinces de Driouch (2,3%) et Berkane (1,8%). A l’opposé, la province 
de Guercif se distingue par le taux de prévalence le plus faible (1,1%). 
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 Les personnes ayant des difficultés à marcher  
Les provinces de Driouch (4,5%), Berkane (3,7%), Nador (3,1%) et la 
préfecture d’Oujda-Angad (3,1%) enregistrent les niveaux de prévalence 
du handicap moteur les plus élevés. Les taux de prévalence les plus 
faibles sont, quant à eux, constatés à Figuig, Jerada, Taourirt et Guercif, 
avec des niveaux variant entre 2,1% et 2,6%.   

 Les personnes ayant des difficultés à se souvenir 
Les difficultés à se souvenir ou à se concentrer sont davantage identifiées 
dans les provinces de Driouch et Berkane, avec respectivement 2,1% et 
1,8% de prévalence. Par ailleurs, il n’existe pas de différences 
significatives entre les autres provinces pour lesquelles les taux de 
prévalence varient entre 1,0% et 1,5%. 

 Les personnes ayant des difficultés à prendre soin de soi  
Excepté les provinces de Driouch et Nador qui ont enregistré un taux de 
prévalence de 2,2% chacune, les difficultés à prendre soin de soi dans 
les autres provinces concernent moins de 2% de la population par 
province.  

 Les personnes ayant des difficultés à communiquer 

Quelle que soit la province considérée, les difficultés à communiquer 
concernent moins de 1,5% de la population. Egalement, il est constaté 
que les disparités provinciales sont assez faibles en termes de prévalence 
de ce type de handicap.  
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Tableau 14 : Prévalence de handicap selon la préfecture, les provinces  
et le type de handicap (%) 

Province/Préfecture 
 

Vision  
 

Audition  
 

Mobilité  
 Mémoire et 

concentration  
 Entretien 
personnel  

 
Communication  

Ensemble 

Berkane 2,9 1,8 3,7 1,8 2,2 1,3 6,9 
Driouch 3,4 2,3 4,5 2,1 2,2 1,4 8,2 
Figuig 2,1 1,4 2,3 1,1 1,4 0,9 5 
Guercif 1,7 1,1 2,1 1 1,3 0,8 4,5 
Jerada 1,7 1,4 2,4 1,5 1,7 1,2 4,8 
Nador 2,2 1,5 3,1 1,5 1,7 1,1 5,9 
Oujda-Angad 2,4 1,4 3,1 1,5 1,8 1,1 6 
Taourirt 2 1,4 2,6 1,3 1,6 1 5,3 
Région 2,4 1,5 3,1 1,5 1,8 1,1 5,9 

Source : RGPH 2014 
 

 
 

Figure : 14 

Prévalence de handicap selon la préfecture, les provinces et 
le type de handicap 

 

 



 

 
39 

 

Profil démographique et socio-économique des PSH dans la région de l’Oriental 

3- PREVALENCE DE HANDICAP PAR COMMUNE 

L’examen de la prévalence de handicap selon les communes de la région 
révèle des disparités importantes entre elles puisque le taux de prévalence de 
handicap passe de 1,1% dans la commune de Ouled M’hammed relevant de la 
province de Figuig à 11,7% dans la commune d’Iferni appartenant à la province 
de Driouch. 

Dans cette fourchette, on distingue trois catégories : 

 Quatre communes affichent des taux qui coïncident avec la moyenne 
régionale, à savoir les communes rurales de Sidi Boulanouar, Oulad 
Settout, Tancherfi et Assebbab. 
 

 Soixante-deux Communes se distinguent par des taux de prévalence de 
handicap supérieurs à la moyenne régionale, en particulier les communes 
Iferni, Tafoghalt et Ain Zohra dont les taux dépassent 10%. 
 

  Pour les cinquante-huit communes restantes, les taux de prévalence de 
handicap sont inférieurs à la moyenne régionale. 

Il convient de souligner que 85 communes de la région de l’Oriental 
(68,5%) affichent des taux de prévalence supérieurs à celui enregistré au niveau 
national (5,1%). 
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Tableau 15 : Prévalence de handicap selon les communes (%) 

Commune Taux de 
prévalence 

Commune Taux de 
prévalence 

Commune Taux de 
prévalence 

Ouled.M'hammed   1,1 Bni Tadjit 5,3 Midar* 6,9 
Mrija 1,7 Lamrija 5,3 Madagh 7,0 
Maâtarka 1,9 Aklim* 5,4 Rhislane 7,0 
Isly 2,4 Nador* 5,4 Ahfir* 7,1 
Bni Guil 2,4 Jerrada * 5,4 Machraâ Hammadi 7,2 
Abbou Lakhal 2,7 Zeghanghane* 5,5 Bni Sidel Louta 7,3 
O.Sidi Abdelhakem 2,9 Iksane 5,5 Hassi Berkane 7,3 
Ras Laksar 3,2 Bentaib* 5,5 Oulad Daoud Zkhanine 7,3 
Bni Drar* 3,3 Ain Chouater 5,5 Temsamane 7,3 
S.Ali Belqassem 3,7 Sidi .Moussa Lamhaya 5,6 Iaazzanene 7,4 
Beni Mathar 3,8 Lebkhata 5,6 Driouch* 7,4 
Touissit* 4 Barkine 5,6 Taferssite 7,4 
Gafait 4 Bouarg 5,7 Ras El Ma* 7,5 
Bouârfa* 4 Bouchaouene 5,7 Sidi Boubker 7,5 
Mazguitam 4 Talilit 5,8 Laâtamna 7,7 
Labssara 4,1 Talssint 5,8 Boughriba 7,7 
Ain Lahjer 4,1 Sidi Boulanouar 5,9 Arkmane 7,9 
Tiouli 4,2 Oulad  Settout 5,9 Ain Reggada* 8,0 
Ouled ghzayel 4,2 Tancherfi 5,9 Fezouane 8,1 
Sidi Lahcen 4,2 Assebbab 5,9 Mtalssa 8,2 
Gtiter 4,2 Al Aaroui * 6 Boudinar 8,2 
Melg El Ouidane 4,2 Oujda* 6,1 Ouled Amghar 8,2 
Guercif*  4,2 Oulad Bourima 6,1 Tlat Azlef 8,3 
Ain Beni Mathar* 4,3 Sidi Bouhria 6,3 Bni Marghnin 8,3 
Bni Khaled 4,4 Bni Bouifrour 6,3 Tazarhine 8,4 
Taddart 4,4 Boumerieme 6,3 Trougout 8,4 
Ahl Angad 4,5 Saidia* 6,4 Figuig*                                    8,4 
Selouane* 4,5 Zegzel 6,4 Mestferki 8,6 
Tandrara 4,5 Afsou 6,5 M'hajer 8,6 
Bni Oukil Oulad M'hand 4,6 Tizatoutine 6,5 Tsaft 8,6 
Ahl Oued Za 4,6 El Aoun Sidi Mellouk* 6,5 Amejaou 9,2 
Houara Oulad Raho 4,6 Ain Sfa 6,7 Ouardana 9,2 
Laouinat 4,7 Berkane* 6,7  Ain châir 9,2 
Saka 4,7 Zaio* 6,7 Al Barkanyene 9,3 
Naima* 4,9 Oulad Boubker 6,7 Ait Mait 9,8 
Bni Ansar* 4,9 Mestegmer 6,8 Dar El Kabdani 9,8 
Ras Asfour 5  Aghbal 6,8 Ijermaouss 9,8 
El Atef 5 Chouihia 6,8 Ain Zohra 10,2 
Debdou* 5,1 Bni Sidel Jbal 6,8 Tafoghalt 11,1 
Guenfouda 5,2 S.Slimane Charaa* 6,9 Iferni 11,7 
Bouanane 5,2 Bni Chiker 6,9 

           
Taourirt* 5,3 Ihaddadene 6,9 

Source : RGPH 2014                                                                    )*( Commune urbaine     
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La réparation des communes de la région selon le taux de prévalence de 
handicap fait également ressortir que seulement 5,6% des communes affichent 
des taux de prévalence de handicap inférieurs à 3%, 44,4% enregistrent des 
taux variant entre 3% et 5,9%, 47,6% se distinguent par des taux entre 6% et 
9,9% et 2,4% se démarquent par des taux de 10% et plus. 

Selon le milieu de résidence, le taux de prévalence dépasse 6% dans 
46,4% des communes urbaines et 51% des communes rurales. 

Tableau 16 : Répartition des communes selon le taux de prévalence de handicap  

Taux de prévalence 
Communes urbaines Communes rurales  Ensemble 
Effectifs  )%(  Effectifs  )%(  Effectifs  )%(  

Moins de de 3% 0 0 7 7,3 7 5,6 

3 à moins de 6% 15 53,6 40 41,7 55 44,4 

6 à moins de 10% 13 46,4 46 47,9 59 47,6 

10% et plus 0 0 3 3,1 3 2,4 
Total 28 100 96 100 124 100 
Source : RGPH 2014       
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1- STRUCTURE PAR AGE ET PAR SEXE DES PERSONNES HANDICAPEES 
1-1 Personnes handicapées selon les grands groupes d’âge et le sexe 

Selon les grands groupes d’âge, 47,4% des personnes en situation de 
handicap sont âgées de 60 ans et plus. Les personnes âgées entre 15 et 59 
ans représentent 46,5% de l’ensemble des personnes en situation de handicap 
dans la région de l’Oriental et 6,1% des personnes handicapées sont âgées de 
moins de 15 ans. 
Tableau 17 : Répartition des handicapés selon les grands groupes d’âge et le sexe 

Groupe d'âges   
Effectifs Pourcentages 

Masculin Féminin Ensemble Masculin  Féminin Ensemble 

00-14 ans 4678 3733 8411 6,8 5,5 6,1 

15-59 ans 35941 27662 63603 52,1 40,8 46,5 

60 ans et plus 28371 36406 64777 41,1 53,7 47,4 

Total 68990 67801 136791 100 100 100 
Source : RGPH 2014 
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1-2 Rapport de masculinité des personnes handicapées par âge  

Le rapport de masculinité permet de saisir le poids des hommes par 
rapport aux femmes. Il donne une indication de la concordance de l’effectif entre 
les sexes. Le rapport de masculinité dans une population ou un groupe d’âges 
est le rapport de l'effectif masculin à l'effectif féminin, exprimé en nombre 
d'hommes pour 100 femmes.  Ainsi, une valeur du rapport inférieure à 100 
indique que les femmes sont plus nombreuses que les hommes.  

Au niveau de la région de l’Oriental, parmi la population des personnes 
vivant avec un handicap, on dénombre 102 hommes pour 100 femmes. 
L’importance de la population masculine est beaucoup plus accentuée pour le 
groupe d’âge 15-24 ans dont le rapport de masculinité est de 160 hommes 
pour 100 femmes.  

De façon plus détaillée, on constate qu’entre 0 et 59 ans, les personnes 
vivant avec un handicap de sexe masculin sont plus nombreuses que celles de 
sexe féminin. Au-delà de 60 ans, on observe une tendance inverse avec des 
effectifs de personnes en situation de handicap de sexe féminin plus importants 
que ceux de sexe masculin. Ceci pourrait s’expliquer en partie par l’espérance 
de vie à la naissance qui est plus longue chez les femmes par rapport aux 
hommes. 

Tableau 18 : Rapport de masculinité de personnes en situation de handicap par 
groupes d’âges 

Groupe d'âge  Masculin Féminin Rapport de masculinité 
0-9 ans  3 125 2 590 121 
10-14 ans  1 553 1 143 136 
15-24 ans  5 500 3 437 160 
25-59 ans  30 441 24 225 126 
60-74 ans  14 605 17 976 81 
75 ans et plus  13 766 18 430 75 
 Total   68 990 67 801 102 

Source : RGPH 2014 
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2- SITUATION MATRIMONIALE DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
2-1 Etat matrimonial des personnes handicapées et des personnes non 

handicapées 

Sur une population âgée de 15 ans et plus de 128380 personnes 
handicapées, 66228 sont mariées, soit un pourcentage de 51,6% (46,5% au 
niveau national). Ce taux est de 55,9% pour les personnes en situation de non 
handicap. Les célibataires représentent 23,7% (29% au niveau national) contre 
38,2% pour les personnes vivant sans handicap. Cependant, on enregistre plus 
de veufs (22%) chez les personnes vivant avec un handicap en comparaison 
avec la population ne présentant pas de handicap (4,1%). Cette différence 
pourrait partiellement s’expliquer par le fait que la population handicapée compte 
davantage de personnes de 60 ans et plus (47,4%) que la population sans 
handicap (7,8%). Quant aux divorcés, ils représentent 2,8% (3% au niveau 
national) des personnes en situation de handicap alors que cette proportion est 
inférieure chez les personnes en situation de non handicap (1,8%). 
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Tableau 19 : Répartition des personnes de 15 ans et plus selon la situation de handicap, l’état 
matrimonial et le sexe (%) 

État 
matrimonial 

Personnes en situation de handicap 
Personnes en situation de non 

handicap 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Célibataire 27,2 20,1 23,7 44,8 32,0 38,2 
Marié 67,9 35,2 51,6 54,1 57,6 55,9 
Divorcé 1,6 4,0 2,8 0,7 2,8 1,8 
Veuf 3,3 40,7 22,0 0,4 7,5 4,1 
Total 100 100 100 100 100 100 

Source : RGPH 2014 
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2-2 Etat matrimonial des personnes handicapées selon le sexe 

L’analyse de l’état matrimonial des personnes vivant avec un handicap 
selon le sexe montre que 67,9% des hommes vivant avec un handicap sont 
mariés tandis que cette proportion est de 35,2% chez les femmes. La proportion 
des personnes en situation de veuvage vivant avec un handicap est beaucoup 
plus importante chez les femmes (40,7%) que chez les hommes (3,3%). Ce 
faible niveau enregistré chez les hommes vivant avec un handicap pourrait 
s’expliquer par le fait qu’un homme handicapé éprouve moins de difficultés à se 
remarier lorsqu’il perd sa conjointe.  

2-3 Etat matrimonial des personnes handicapées selon le milieu de 
résidence 

Par milieu de résidence, 54,5% des personnes handicapées résidant dans 
le milieu rural sont mariées contre 49,9% dans le milieu urbain.  

La structure des personnes handicapées célibataires est sensiblement 
identique dans les deux milieux. Toutefois, le constat n’est par le même pour 
les divorcées et les veuves. En effet, les personnes divorcées et les personnes 
veuves sont présentes un peu plus en milieu urbain qu’en milieu rural.  
Tableau 20 : Répartition des personnes en situation de handicap âgées de15 ans et 

plus selon l’état matrimonial et le milieu de résidence  

État matrimonial 
Urbain Rural Ensemble 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 
Célibataire 19584 23,9 10797 23,3 30381 23,7 
Marié 40950 49,9 25278 54,5 66228 51,6 
Divorcé 2711 3,3 866 1,9 3577 2,8 
Veuf 18787 22,9 9407 20,3 28194 22,0 
Total 82032 100 46348 100 128380 100 

Source : RGPH 2014 
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2-4  Taux de célibat définitif 

Le taux de célibat définitif mesure la proportion de personnes qui restent 
définitivement célibataires à l’âge de 55 ans.  

L’examen du tableau ci-dessous confirme le désavantage des personnes 
en situation de handicap par rapport aux non handicapés en matière de la 
première nuptialité. En effet, le taux de célibat définitif est de l’ordre de 6,8% 
chez les non handicapés alors qu’il atteint 15,6% chez les handicapés. Un écart 
qui persiste quel que soit le milieu de résidence et le sexe. 

Il convient également de noter que le taux de célibat des masculins en 
situation de handicap est relativement plus important en milieu urbain par rapport 
au milieu rural (15,3% et 12,4% respectivement). En revanche, il y a une quasi 
égalité du taux de célibat dans les deux milieux (17,2% et 17,3%) pour les 
féminins. 

Tableau 21 : Taux de célibat à 55 ans chez les personnes en situation de handicap et les 
personnes en situation de non handicap par milieu de résidence selon le sexe (%)   

Milieu de 
résidence 

Personnes en situation de handicap Personnes en situation de non handicap 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
Urbain 15,3 17,2 16,2 4,6 9,1 6,9 
Rural 12,4 17,3 14,6 3,4 9,4 6,5 
Ensemble 14,3 17,2 15,6 4,2 9,2 6,8 

Source : RGPH 2014 
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2-5 Prévalence de handicap selon l’état matrimonial 

L’examen de la prévalence de handicap selon l’état matrimonial dans la 
région de l’Oriental révèle que la prévalence de handicap est plus élevée chez 
les personnes veuves avec 30,8% de personnes atteintes de handicap (39,9% 
chez les masculins et 30,2% chez les féminins). Les proportions les plus faibles 
s’affichent chez les célibataires avec 4,8% de personnes en situation de 
handicap (4,9% chez les masculins et 4,8% chez les féminins). Ces résultats 
devraient être analysés avec précaution eu égard au lien qui existe entre l’état 
matrimonial et l’âge.  
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Tableau 22 : Prévalence de handicap selon l’état matrimonial (15 ans et plus) et le sexe (%) 

État matrimonial  Masculin  Féminin Ensemble 

Célibataire 4,9 4,8 4,8 
Marié 9,6 4,7 7,0 
Divorcé 15,5 10,2 11,3 
Veuf 39,9 30,2 30,8 
Total 7,8 7,4 7,6 

Source : RGPH 2014 
 

2-6 Prévalence de handicap selon l’état matrimonial et le type           
de handicap 

En examinant la prévalence de handicap selon l’état matrimonial et le type 
de handicap, on constate que parmi les célibataires, les proportions les plus 
élevées se trouvent chez les personnes vivant avec un handicap lié à la mémoire 
et à la concentration (2,3%). Ce type de handicap pourrait constituer un obstacle 
au mariage. Chez les handicapés mariés, ceux atteints du handicap moteur sont 
les plus touchés avec un taux de prévalence de 3,8%, suivis de ceux ayant un 
handicap visuel (3,1%), alors que le taux de prévalence le plus faible chez la 
même catégorie est lié à la communication (0,7%). Le même constat est observé 
chez les handicapés divorcés et veufs (1,8% et 4% respectivement).  

Tableau 23 : Prévalence de handicap selon l’état matrimonial et le type de handicap (%) 

État 
matrimonial 

 Vision   Audition   Mobilité   Mémoire et 
concentration  

 Entretien 
personnel  

 Communication  

Célibataire 1,2 1,0 1,9 2,3 1,9 1,8 
Marié 3,1 1,9 3,8 1,2 1,5 0,7 
Divorcé 4,3 2,4 5,5 3,1 2,6 1,8 
Veuf 15,0 10,7 20,6 6,9 10,7 4,0 
Total 3,1 2,0 4,0 1,9 2,1 1,3 

Source : RGPH 2014 
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2-7 Niveaux de fécondité 

2-7-1 Indice synthétique de fécondité 

Dans la région de l’Oriental, l’indice synthétique de fécondité ou le nombre 
moyen d’enfants mis au monde par une femme handicapée de 15-49 ans 
pendant toute sa vie procréatrice reste très faible puisqu’en fin de vie féconde. 
Une femme en situation de handicap finit par avoir en moyenne 0,7 enfant. Ce 
niveau de fécondité, identique dans les deux milieux de résidence, reste très loin 
de celui obtenu chez les femmes non handicapées et qui est de l’ordre de 2,1 
enfants par femme (2,1 en milieu urbain et 2,2 en milieu rural).  

Tableau 24 : Indice synthétique de fécondité chez les femmes selon la situation de 
handicap et le milieu de résidence 

Milieu de 
résidence 

Femmes en situation de 
handicap 

Femmes en situation de non 
handicap 

Urbain 0,7 2,1 
Rural 0,7 2,2 
Ensemble 0,7 2,1 

Source : RGPH 2014 
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2-7-2 Taux de fécondité 

Le taux de fécondité, ou bien la parité moyenne des femmes âgées de 15 
à 49 ans est le nombre moyen d’enfants nés vivants par groupe d’âges 
quinquennaux des femmes.  

L’examen des taux de fécondité par âge montre que le groupe d’âge le 
plus fécond aussi bien chez les femmes vivant avec un handicap que chez leurs 
homologues non handicapées est constitué des femmes âgées de 25 à 29 ans 
avec un niveau largement inférieur chez les femmes handicapées. En effet, 1000 
femmes non handicapées de ce groupe ont mis au monde 107,9 enfants durant 
l’année qui a précédé le recensement contre 42 enfants pour 1000 femmes en 
situation de handicap. Les taux les plus faibles, pour les femmes handicapées 
et celles non handicapées, sont enregistrés au niveau du groupe d’âge 45-49 
ans et du groupe 15-19 ans. La tendance d’évolution par âge est pratiquement 
la même quel que soit le milieu de résidence.  

Globalement, comme l’indique le graphique ci-après, les taux de fécondité 
des femmes en situation de handicap restent nettement inférieurs à ceux 
observés chez les femmes non handicapées quel que soit le groupe d’âges 
considéré. Aussi, l’allure de de la courbe de fécondité montre que les femmes 
vivant avec un handicap ont, comme les autres femmes non handicapées, une 
fécondité soutenue pendant toute leur vie procréatrice.  
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Profil démographique et socio-économique des PSH dans la région de l’Oriental 

Tableau 25 : Taux de fécondité chez les femmes selon la situation de handicap, 
milieu de résidence et le groupe d'âge (o/oo) 

Âge 
quinquennal 

Femmes en situation de 
handicap 

Femmes en situation de non 
handicap 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 
15-19 ans 2,0 2,9 2,3 19,3 24,8 21,3 
20-24 ans 15,8 20,1 17,3 81,8 99,3 87,8 
25-29 ans 44,6 37,2 42,0 106,6 110,2 107,9 
30-34 ans 36,0 29,3 33,7 100,0 93,3 97,7 
35-39 ans 24,0 31,2 26,5 68,9 71,4 69,7 
40-44 ans 19,5 8,3 15,9 29,5 33,6 30,9 
45-49 ans 4,4 1,6 3,5 8,0 8,6 8,2 

Source : RGPH 2014   
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1- Analphabétisme des personnes handicapées 

Le phénomène d’analphabétisme est mesuré par le biais du taux 
d’analphabétisme calculé en rapportant l’effectif des personnes âgées de 10 
ans et plus ne sachant ni lire ni écrire à la population totale du même âge. 

L’analyse des données du RGPH 2014 permet de remarquer qu’en dépit 
des efforts consentis, l’analphabétisme chez les personnes en situation de 
handicap persiste dans la région de l’Oriental. En effet, plus de 2 personnes sur 
3 âgés de 10 ans et plus en situation de handicap, soit 68,8% demeurent 
analphabètes. Un taux légèrement supérieur à celui enregistré dans tout le 
Royaume (67,1%). 

Par sexe, 82,2% des femmes handicapées âgées de 10 ans et plus sont 
analphabètes. Tout comme leurs homologues au niveau national, les femmes 
de la région restent dans une situation moins favorable par rapport aux hommes 
en situation de handicap, dont le taux d’analphabétisme est de 55,5%. Ces 
proportions sont de 79,9% et 54% au niveau de tout le pays. 

L’analphabétisme chez les personnes en situation de handicap est plus 
accentué dans le monde rural. En effet, les habitants des campagnes en 
situation de handicap connaissent un taux d’analphabétisme supérieur à celui 
des citadins handicapés, soit 78,9% et 63% respectivement. Notons que les 
femmes rurales en situation de handicap sont plus touchées par ce phénomène. 
Elles présentent un taux d’analphabétisme largement élevé (91,7%) 
comparativement à leurs homologues résidentes en milieu urbain (77,1%). 

 Par ailleurs, cet indicateur cache des disparités importantes entre les 
personnes handicapées et celles vivant sans handicap. En effet, le taux 
d’analphabétisme des personnes sans handicap, qui est de 31,9%, est inférieur 
à celui des handicapés de 37 points de pourcentage.  
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Tableau 26 : Taux d’analphabétisme des personnes de 10 ans et plus selon la 
situation de handicap, le sexe et le milieu de résidence (%) 

Sexe 
Personnes en situation de 

handicap 
Personnes en situation de non 

handicap 
Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Masculin 48,6 67,1 55,5 15,2 34,5 21,7 
Féminin 77,1 91,7 82,2 33,1 58,6 41,7 
Total 63,0 78,9 68,8 24,3 46,7 31,9 
Source : RGPH 2014 
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d’analphabètes parmi les jeunes handicapés âgés de 10 à 14 ans et de 15 à 
24 ans, soit respectivement 40,6% et 39,9%.    

Quel que soit le groupe d’âge considéré, le taux d’analphabétisme est 
plus élevé chez les personnes handicapées comparativement aux personnes 
non handicapées. Il importe aussi de noter que même pour les jeunes âges, 
d’importantes différences sont relevées entre les deux catégories. Les jeunes 
handicapés sont moins alphabétisés par rapport à leurs homologues non 
handicapés. En effet, les écarts atteignent environ 35 points de pourcentage aux 
âges 10-14 ans.  
Tableau 27 : Taux d'analphabétisme de la population de 10 ans et plus selon la 

situation de handicap et le groupe d'âge (%) 

Grand groupe 
d'âge 

Situation de handicap 
Personnes en situation de 

handicap 
Personnes en situation de non 

handicap 
10-14 ans 40,6 5,2 
15-24 ans 39,9 11,2 
25-59 ans 58,3 39,4 
60-74 ans 75,6 63,7 
75 ans et plus 90,1 83,7 
Total 68,8 31,9 

Source : RGPH 2014 
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2- Scolarisation des personnes handicapées 

Le taux de scolarisation demeure l’un des principaux indicateurs de 
mesure de l’évolution des systèmes scolaires et de la réalisation de l’Education 
Pour Tous. Il se calcule en rapportant l’effectif des enfants âgés de 7 à 12 ans 
scolarisés au cours d’une année scolaire donnée à la population totale de ce 
groupe d’âge. 

Les données du RGPH 2014 montrent que les enfants de la région de 
l’Oriental atteints de handicap sont défavorisés en matière de scolarisation. En 
effet, le taux de scolarisation des enfants âgés de 7 à 12 ans, qui s’élève à 
92,7% pour les personnes non handicapées, n’est que de 59% chez les 
personnes vivant avec un handicap. Ces écarts se maintiennent quels que soient 
le milieu de résidence (97,4% contre 62,5% dans le milieu urbain et 85% contre 
53,4% dans le milieu rural) et le sexe des enfants (93,7% contre 59,5% chez 
les masculins et 91,7% contre 58,4% chez les féminins). 

Bien qu’il semble exister parmi les enfants vivant avec un handicap des 
disparités en matière d’accès à l’école en faveur des garçons, les différences 
entre les taux de scolarisation des filles et des garçons handicapés sont assez 
faibles. Les garçons vivant avec un handicap ont un taux de 59,5% contre 58,4% 
pour les filles. Ces taux s’élèvent respectivement pour les garçons et les filles à 
61,2% et 64,2% en milieu urbain, et diminuent à 56,5% et 49,8% en milieu rural.  

Aussi, faut-il signaler que le taux de scolarisation des enfants handicapés 
reste très faible malgré les efforts consentis par l’Etat ces dernières années. 
Cette couche vulnérable mérite une attention particulière et des efforts explicites 
et spécifiques doivent être fournis pour intégrer ces enfants dans le domaine de 
l’éducation, surtout que les Objectifs du Développement Durable prônaient 
l’éducation primaire obligatoire pour tous les enfants en âge de scolarisation à 
l’horizon 2030.  
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Tableau 28 : Taux de scolarisation des enfants de 7 à 12 ans selon la situation de 
handicap, le milieu de résidence et le sexe (%) 

Sexe 
Enfants en situation de handicap Enfants en situation de non 

handicap 
Urbain Rural  Ensemble Urbain Rural  Ensemble 

Masculin 61,2 56,5 59,5 97,6 87,4 93,7 
Féminin 64,2 49,8 58,4 97,2 82,5 91,7 

Total 62,5 53,4 59,0 97,4 85,0 92,7 
Source : RGPH 2014 
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3- Personnes handicapées selon le niveau d’étude 

La répartition des personnes en situation de handicap âgées de 10 ans et 
plus selon le niveau d’étude montre que, dans la région de l’Oriental, plus de 2 
personnes sur 3 sont sans niveau d’instruction, soit une proportion de 68,1% 
(66,5% au niveau national). Ceux qui ont un niveau primaire représentent 
18,1%, 8,8% ont un niveau secondaire et seulement 1,3% de personnes en 
situation de handicap ont un niveau d’instruction supérieur. 

Selon le sexe, 82% des femmes vivant avec un handicap n’ont aucun 
niveau d’instruction contre 54,3% chez les hommes. A noter que ces inégalités 
se maintiennent également parmi ceux qui ont accès à l’école, et ce, pour tous 
les niveaux d’instructions. Ces différences dépassent 13 points de pourcentage 
pour le cas du primaire. 

Aussi, il est à souligner que selon le milieu de résidence, ces disparités 
sont accentuées. En effet, en milieu urbain 20,6% des personnes handicapées 
de 10 ans et plus disposent d’un niveau d'instruction primaire contre uniquement 
13,7% en milieu rural. Il est également intéressant de noter que les femmes 
rurales de la région sont plus touchées par l’absence d’instruction. Elles sont 
91,3% à n’avoir aucun niveau d’instruction contre 77,1% des femmes citadines. 

Globalement, quel que soit le niveau d’instruction étudié et le milieu de 
résidence, les hommes sont plus favorisés que les femmes en matière de 
scolarisation.  
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Tableau 29 : Niveau d’étude des personnes en situation de handicap âgées de 10 ans 
et plus selon le milieu de résidence et le sexe (%) 

Niveau 
d’étude 

Urbain Rural Ensemble 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Aucun 
niveau 
d’étude 

48,0 77,1 62,8 64,7 91,3 77,5 54,3 82,0 68,1 

Préscolaire 5,6 1,1 3,3 7,5 0,8 4,3 6,3 1,0 3,7 
Primaire 27,5 14,0 20,6 20,5 6,3 13,7 24,9 11,3 18,1 
Secondaire 
collégial 

10,2 4,1 7,1 5,0 1,1 3,1 8,3 3,1 5,7 

Secondaire 
qualifiant 

6,1 2,6 4,3 1,7 0,4 1,1 4,4 1,8 3,1 

Supérieur 2,7 1,1 1,9 0,6 0,1 0,4 1,9 0,8 1,3 
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source : RGPH 2014 
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4- Répartition de la population selon la situation de handicap                        
et le niveau d’étude 

 Les résultats du RGPH 2014 révèlent que dans la région de l’Oriental, 
les personnes en situation de handicap de 10 ans et plus sont globalement 
moins scolarisées que celles qui sont en situation de non handicap. En effet, on 
constate que quels que soient le sexe des individus et le milieu de résidence, 
les proportions des personnes vivant avec un handicap et sans niveau 
d’instruction sont largement supérieures à celles concernant les personnes non 
handicapées.  

Par contre, et excepté le préscolaire, la proportion des personnes vivant 
avec un handicap et ayant un niveau d’instruction est inférieure à la proportion 
des personnes vivant sans handicap, et ce, peu importe le niveau d’instruction 
atteint, le sexe de l’individu et le milieu de résidence.  

Tableau 30 : Niveau d’étude des personnes de 10 ans et plus selon la situation de 
handicap et le sexe (%) 

Niveau d’étude 
Personnes en situation de handicap Personnes en situation de non 

handicap 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Aucun niveau d’étude 54,3  82,0  68,1  21,5  42,0  32,0  
Préscolaire 6,3  1,0  3,7  2,7  0,8  1,7  
Primaire 24,9  11,3  18,1  33,0  27,0  29,9  
Secondaire collégial 8,3  3,1  5,7  22,3  14,8  18,5  
Secondaire qualifiant 4,4  1,8  3,1  12,5  9,5  11,0  
Supérieur 1,9  0,8  1,3  7,9  5,9  6,9  
Total 100  100  100  100  100  100  

Source : RGPH 2014 



 

 
67 

 

Profil démographique et socio-économique des PSH dans la région de l’Oriental 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  

 
Tableau 31 : Niveau d’étude des personnes âgées de 10 ans et plus selon la situation 

de handicap et le milieu de résidence (%)   

Niveau d’étude 
Personnes en situation de handicap Personnes en situation de non 

handicap 
Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Aucun niveau d’étude 62,8  77,5  68,1  24,8  45,9  32,0  
Préscolaire 3,3  4,3  3,7  1,3  2,5  1,7  
Primaire 20,6  13,7  18,1  28,7  32,4  29,9  
Secondaire collégial 7,1  3,1  5,7  21,4  12,9  18,5  
Secondaire qualifiant 4,3  1,1  3,1  14,4  4,4  11,0  
Supérieur 1,9  0,4  1,3  9,4  1,9  6,9  
Total 100  100  100  100  100  100  
Source : RGPH 2014 
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1- Personnes en situation de handicap selon le type d’activité  

Sur un total de 136791 personnes handicapées recensées lors du RGPH 
2014 dans la région de l’Oriental, 12% sont actives (16478 personnes) et 88% 
sont inactives (120313 personnes). Parmi les personnes handicapées, 9% 
occupent un emploi et 3% sont au chômage (10,7% et 2,7% respectivement      
au niveau national). Ces taux sont respectivement 8,8% et 3,3% chez les 
personnes en situation de handicap du milieu urbain contre 9,5% et 2,5% du 
milieu rural.  

La proportion des masculins vivant avec un handicap et actifs occupés est 
nettement plus élevée que celle des féminins (15,7% contre 2,3% 
respectivement). 

Tableau 32 : Répartition des personnes en situation de handicap  
selon le type d’activité,  le sexe et le milieu de résidence (%) 

Type 
d'activité 

Urbain Rural Ensemble 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Actif occupé 14,8 2,9 8,8 17,2 1,1 9,5 15,7 2,3 9,0 
Chômeur  4,7 2,0 3,3 3,6 1,3 2,5 4,3 1,8 3,0 
Inactif 80,5 95,1 87,9 79,3 97,6 88,1 80,1 96,0 88,0 
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source : RGPH 2014 

En somme, quels que soient le sexe et le milieu de résidence, la population 
des personnes vivant avec un handicap reste caractérisée par un important 
pourcentage d’inactifs puisque presque neuf personnes handicapées sur dix sont 
inactives (88,0%), 87,9% en milieu urbain et 88,1% en milieu rural. 

 

 

 

 

personnes en 
situation de 
handicap 
136791

Actives 16478 
(12%) 

Actives ocupées 9% 

Chômeurs 3%
Inactives 120313 

(88%)

Personnes en situation de handicap selon le type d'activité Figure : 31 



 

 
72 

 

Profil démographique et socio-économique des PSH dans la région de l’Oriental 

2- Personnes handicapées et personnes non handicapées selon le type 
d’activité  

Il ressort de l’analyse des données du tableau 33, que la proportion des 
personnes actives en situation de handicap représente presque le tiers de celle 
des non handicapées avec 12% et 34% respectivement. Près d’une personne 
sur dix en situation de handicap (9%) est active occupée contre presque trois 
sur dix (26,8%) pour les non handicapées. Les individus qui recherchent leur 
premier emploi et les chômeurs ayant déjà travaillés sont les moins nombreux 
qu’ils soient handicapés ou non. Ils représentent seulement 3% des personnes 
vivant avec handicap et 7,2% des personnes sans handicap. 

Un écart important existe aussi entre les inactifs handicapés et les inactifs 
non handicapés. En effet, 88% des personnes vivant avec un handicap sont 
inactives contre 66% pour les non handicapées. La proportion des infirmes et 
de malades reste la plus importante dans la population des handicapés (42%) 
contre seulement 0,1% dans la population des non handicapés. Les élèves et 
les étudiants forment presque le quart (22,2%) de la population des non 
handicapés mais ne constituent que 2,9% de la population des handicapés. Les 
femmes au foyer représentent environ 12,1% de la population en situation de 
handicap contre 24,2% de la population des non handicapés.  

La répartition des personnes en situation de handicap et des personnes 
non handicapées selon le type d’activité, montre que les personnes vivant avec 
un handicap rencontrent plus de difficultés en matière d’insertion professionnelle 
en dépit des efforts importants consentis par l’Etat et le secteur privé. Leur 
handicap limite l’étendue des tâches qu’elles peuvent exercer. 
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Tableau 33 : Répartition des personnes en situation de handicap et des personnes 
non handicapées selon le type d’activité et le sexe (%)   

Type d'activité 
Personnes en situation de 

handicap 
Personnes en situation de non 

handicap 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Actif occupé 15,7 2,3 9,0 47,3 6,6 26,8 
Chômeur n'ayant jamais travaillé 2,1 1,4 1,7 5,4 4,1 4,7 
Chômeur ayant déjà travaillé 2,2 0,4 1,3 4,2 0,9 2,5 

Ensemble des actifs 20,0 4,0 12,0 56,8 11,6 34 
Femme au foyer 0,0 24,4 12,1 0,0 48,0 24,2 
Élève / Étudiant 3,3 2,4 2,9 23,9 20,5 22,2 
Rentier 0,1 0,04 0,1 0,1 0,03 0,1 
Retraité 8,2 0,7 4,5 3,4 0,3 1,9 
Infirme / Malade 49,3 34,5 42,0 0,1 0,1 0,1 
Personne âgée 13,4 28,4 20,9 1,8 3,4 2,6 
Enfant 4,4 3,6 4,0 12,6 12,4 12,5 
Autre inactif 1,3 1,8 1,6 1,2 3,7 2,5 

Ensemble des inactifs 80,0 96,0 88,0 43,2 88,4 66,0 
TOTAL 100 100 100 100 100 100 

Source : RGPH 2014 
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3- Structure de la population active en situation de handicap 

Les résultats du RGPH 2014 se rapportant à la région de l’Oriental 
révèlent que la population active en situation de handicap est à prédominance 
masculine puisque sur dix personnes actives, on compte seulement presque 
deux femmes (83,4% hommes contre 16,6% femmes).  

La prise en compte du milieu de résidence fait ressortir que la population 
active en situation de handicap est majoritairement citadine (64,1%). Selon le 
sexe, le recensement montre que presque huit femmes actives sur dix résident 
en milieu urbain (79,1%). Cette proportion est de 61,2% pour les hommes. 

Tableau 34 : Répartition des personnes actives en situation de handicap  
selon le sexe et le milieu de résidence (%) 

Personnes actives en situation 
de handicap Urbain Rural  Ensemble 

Masculin 61,2 38,8  83,4 
Féminin 79,1 20,9  16,6 
Total 64,1 35,9  100 

Source : RGPH 2014 

4- Niveau d’étude des personnes actives en situation de handicap  

La population active occupée en situation de handicap dans la région de 
l’Oriental est dominée par les personnes sans niveau d’instruction avec une 
proportion de 46,1%. La majorité de la population en chômage est également 
constituée des personnes sans niveau d’instruction (42% pour les chômeurs 
n’ayant jamais travaillé et 36,8% pour les chômeurs ayant déjà travaillé).  

Les niveaux d’instruction des personnes actives en situation de handicap 
restent, ainsi, assez bas, puisque la proportion des personnes en situation de 
handicap ayant un niveau d’étude supérieur est évaluée à seulement 4% des 
actifs occupés, à 6,5% des chômeurs n’ayant jamais travaillé et à 2,8% des 
chômeurs ayant déjà travaillé. 
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Tableau 35 : Répartition des personnes actives handicapées selon le niveau d'étude (%) 

Niveau d'étude Actif occupé Chômeur n'ayant 
jamais travaillé 

Chômeur ayant 
déjà travaillé 

Total 

Aucun niveau d'étude 46,1 42,0 36,8 44,5 
Préscolaire 5,5 2,1 4,2 4,9 
Primaire 29,5 27,3 34,3 29,7 
Secondaire collégial 8,8 13,6 14,1 10,0 
Secondaire qualifiant 6,2 8,5 7,7 6,7 
Supérieur 4,0 6,5 2,8 4,2 
Total 100 100 100 100 

Source : RGPH 2014 

5- Taux net d’activité des personnes handicapées 

D’après les résultats du RGPH 2014, le taux net d’activité des personnes 
en situation de handicap dans la région de l’Oriental a atteint 12,8%. Ce taux 
cache de fortes disparités selon le sexe. En effet, au sein de la population des 
personnes handicapées, les hommes enregistrent un taux net d’activité 
nettement supérieur à celui des femmes (21,3% contre 4,3%). Ceci traduit la 
faible participation des femmes handicapées à l’activité économique.  

Le taux net d’activité de la population handicapée est presque semblable 
entre les deux milieux de résidence, soit 12,9% en milieu urbain et 12,7% en 
milieu rural. Par ailleurs, le taux net d’activité des femmes citadines (5,2%) est 
supérieur à celui de leurs homologues rurales qui reste très faible (2,5%). 
Cependant, les hommes enregistrent un taux d’activité plus élevé en milieu rural 
(22,1%) qu’en milieu urbain (20,9%). 

Comparées avec les personnes sans handicap, les personnes 
handicapées ont un taux net d’activité significativement inférieur, soit 12,8% 
contre 46,9%, et ce, chez les hommes (79,4% contre 21,3%) que chez les 
femmes (15,7% contre 4,3%). Il en est de même pour les deux milieux de 
résidence.  
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Tableau 36: Taux net d'activité de la population selon la situation de handicap, le 

sexe et le milieu de résidence 

Milieu de 
résidence 

Personnes en situation de handicap 
Personnes en situation de non 

handicap 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Urbain 20,9 5,2 12,9 77,0 18,8 47,2 
Rural 22,1 2,5 12,7 84,1 9,6 46,2 
Ensemble 21,3 4,3 12,8 79,4 15,7 46,9 

Source : RGPH 2014 
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En examinant le taux net d’activité selon le type de handicap, on constate 
que les personnes ayant des difficultés liées à la vision et à l’audition sont 
relativement les plus actives et enregistrent des taux nets d’activité de 13,6% et 
10,9% respectivement. Viennent ensuite, les personnes présentant des 
difficultés de mobilité (8,8%), de communication (6,8%) et de mémoire et 
concentration (5,9%). Par ailleurs, le taux net d’activité le plus faible est observé 
chez les personnes qui ont déclaré avoir des difficultés liées à l’entretien 
personnel (3,6%). 

L’étude des taux nets d’activité selon le sexe et le type de handicap fait 
ressortir une prédominance masculine. En effet, quel que soit le type de 
handicap, le taux net d’activité est toujours plus élevé chez les masculins en 
comparaison avec les féminins avec des différences significatives pour la vision 
et l’audition, soit 23,2% et 19,3% contre 4,6% et 3% respectivement. 
Tableau 37 : Taux net d'activité des personnes en situation de handicap selon le sexe 

et le type de handicap (%) 

type de 
handicap  Vision   Audition   Mobilité   Mémoire et 

concentration  
 Entretien 
personnel   Communication  Total 

 Masculin  23,2 19,3 15,9 9,0 5,8 10,0 21,3 
 Féminin  4,6 3,0 3,2 2,3 1,6 2,7 4,3 

 Total  13,6 10,9 8,8 5,9 3,6 6,8 12,8 
Source : RGPH 2014 
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6- Taux de chômage des personnes handicapées 

Le RGPH 2014 révèle que sur un effectif de 16478 actifs vivant avec 
handicap, le chômage touche 4147 personnes. Le taux de chômage a ainsi 
atteint 25,2% chez la population active en situation de handicap dans la région 
de l’Oriental.  

Selon le sexe, on note que les femmes sont beaucoup plus touchées par 
le chômage en comparaison avec les hommes. En effet, un peu plus de deux 
personnes sur 10 en situation de handicap sont au chômage chez les hommes 
(21,4%) contre plus de quatre personnes sur 10 en situation de handicap chez 
les femmes (44%), soit un écart important de 22,6 points de pourcentage.  

Selon le milieu de résidence, presque trois personnes handicapées sur 10 
sont frappées par le chômage en milieu urbain (27,7%) contre deux personnes 
sur 10 en milieu rural (20,7%).  

Il importe également de signaler que le taux de chômage est plus élevé 
chez les personnes en situation de handicap que chez les non handicapées 
(25,2% contre 21,3%). Par sexe, force est de constater que le taux de chômage 
chez les hommes en situation de handicap est plus élevé que celui observé chez 
les hommes non handicapés (21,4% contre 16,8%). En revanche, les écarts 
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entre les taux de chômage chez les femmes avec handicap et celles sans 
handicap ne sont pas considérables (44% contre 42,6%). 

Tableau 38 : Taux de chômage selon la situation de handicap et le sexe (%) 

Milieu de 
résidence 

Personnes en situation de 
handicap 

Personnes en situation de non 
handicap 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
Urbain 24,1 41,4 27,7 18,5 42,0 23,3 
Rural 17,2 53,8 20,7 13,9 45,2 17,2 
Ensemble 21,4 44,0 25,2 16,8 42,6 21,3 

Source : RGPH 2014 
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7- Structure professionnelle de la population active en situation de 
handicap   

L’analyse selon le statut professionnel montre que presque la moitié des 
personnes actives en situation de handicap dans la région de l’Oriental sont 
indépendantes dans leur emploi, et ce, quel que soit le milieu de résidence. En 
effet, 45,7% sont des travailleurs pour leur propre compte (42,3% en milieu 
urbain et 51,3 % en milieu rural).  

Le travail salarié du secteur privé reste très important chez les personnes 
en situation de handicap et arrive en seconde position avec 36,1% (37,8% en 
milieu urbain et 33,4 % en milieu rural). Par ailleurs, le travail salarié du secteur 
public ne représente que 8,6%. A l’opposé, les proportions les plus faibles 
s’affichent chez les employeurs (3,3%), les aides familiaux (3,1%), les membres 
de coopératives (2,1%) et les apprentis (0,5%). 

En considérant le milieu de résidence, des écarts non négligeables 
existent entre le milieu urbain et le milieu rural. Ce dernier abrite les proportions 
les plus faibles de salariés du secteur public (4%) contre 11,4% pour le milieu 
urbain. Toutefois, la part des indépendants et celle des aides familiaux sont plus 
élevées en milieu rural qu’en milieu urbain, soit respectivement 51,3% et 6,6% 
contre 42,3% et 1%. 

Tableau 39 : Répartition des personnes en situation de handicap selon le statut 
professionnel et le milieu de résidence (%) 

Statut professionnel Urbain Rural Ensemble 
Employeur de moins de 5 salariés 3,3 2,2 2,9 
Employeur de 5 salariés et plus 0,5 0,2 0,4 
Indépendant 42,3 51,3 45,7 
Salarié du secteur public 11,4 4,0 8,6 
Salarié du secteur privé 37,8 33,4 36,1 
Aide familial 1,0 6,6 3,1 
Apprenti 0,7 0,3 0,5 
Membre d'une coopérative 2,4 1,6 2,1 
Autre 0,6 0,6 0,6 
Total 100 100 100 

Source : RGPH 2014 
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1- Personnes en situation de handicap chefs de ménage selon le sexe 
et le milieu de résidence  

Il ressort des résultats du recensement de 2014 que, sur toute la 
population en situation de handicap, on compte un effectif de 55940 chefs de 
ménage, soit 40,9% de la population vivant avec handicap. Les mêmes résultats 
révèlent une prédominance des hommes chefs de ménage vivant avec un 
handicap par rapport aux femmes. En effet, trois quart des chefs de ménage 
handicapés (74%) sont de sexe masculin.  

Il importe également de signaler que les chefs de ménage avec handicap 
vivent essentiellement en milieu urbain (64,6%) et que la proportion d’hommes 
handicapés chefs de ménage s’élève à 81,1% en milieu rural et 70,1% en milieu 
urbain. 

Tableau 40 : Répartition des personnes en situation de handicap chefs de ménage 
selon le sexe et le milieu de résidence  

Source : RGPH 2014 

 

 

 

 

 

 

Milieu de 
résidence 

Effectifs Pourcentages 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Urbain 25341 10800 36141 70,1 29,9 64,6 
Rural 16060 3739 19799 81,1 18,9 35,4 

Ensemble 41401 14539 55940 74,0 26,0 100 
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2- Personnes en situation de handicap chefs de ménage selon le sexe 
et le groupe d’âge  

 
Pour ce qui est de la répartition des chefs de ménage par groupe d’âge, 

les résultats du RGPH 2014 font ressortir que, la majorité des chefs de ménage 
en situation de handicap ont plus de 60 ans (62,2%), 37,6% ont un âge compris 
entre 25 et 59 ans, alors que la catégorie des jeunes (moins de 25 ans) ne 
représente qu'une très faible proportion (0,2%) du nombre total de chefs de 
ménage vivant avec handicap dans la région de l’Oriental. 

Selon le sexe, les mêmes résultats montrent que le pourcentage des 
femmes chefs de ménage âgées de 60 ans et plus est largement supérieur à 
celui des hommes, soit 72,8% et 58,5% respectivement. Néanmoins, la situation 
s’inverse pour les chefs de ménage en âge d’activité (15 à 59 ans). En effet, 
41,5% des hommes chefs de ménage sont âgés entre 15 et 59 ans, contre 
seulement 27,1% des femmes. 

Tableau 41 : Répartition des personnes en situation de handicap chefs de ménage 
selon le groupe d’âge et le sexe  

Groupe d'âge 
Masculin Féminin Ensemble 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

15-24 ans 77 0,2 16 0,1 93 0,2 

25-59 ans 17095 41,3 3930 27,0 21025 37,6 

60-74 ans 13008 31,4 5471 37,6 18479 33,0 

75 ans et plus 11221 27,1 5122 35,2 16343 29,2 

Total 41401 100 14539 100 55940 100 

Source : RGPH 2014 
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3- Poids démographique des chefs de ménage en situation de handicap 

Les personnes chefs de ménage vivant avec un handicap représentent 
11,3% de l’ensemble des chefs de ménage recensés au niveau de la région de 
l’Oriental lors du RGPH 2014. Cette proportion est de 10,7% en milieu urbain 
et s’élève à 12,7% en milieu rural. Parmi les femmes chefs de ménage, 18,5% 
sont en situation de handicap, tandis que parmi les hommes, cette proportion 
diminue à 10%.  
Tableau 42 : Poids démographique des personnes en situation de handicap chefs de 

ménage selon le sexe et le milieu de résidence (%) 

Milieu de 
résidence 

Chefs de ménage 
handicapés 

 Chefs de ménage au 
niveau de région Poids démographique 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Urbain 25341 10800 36141 276839 61580 338419 9,2 17,5 10,7 
Rural 16060 3739 19799 139071 17040 156111 11,5 21,9 12,7 

Ensemble 41401 14539 55940 415910 78620 494530 10,0 18,5 11,3 
Source : RGPH 2014 
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4- Etat matrimonial des chefs de ménage en situation de handicap 

Les données sur l’état matrimonial portent sur les personnes en situation 
de handicap âgées de 15 ans et plus. Ces données montrent que presque sept 
personnes en situation de handicap chefs de ménage sur dix sont mariées, soit 
une proportion de 71,0%, 21,9% sont des veuves, 3,2% sont divorcées. Les 
handicapés célibataires chefs de ménage représentent une proportion de 4%.   

Selon le sexe, si chez les hommes chefs de ménage la proportion des 
mariés atteint 92,5%, elle n’est que de 9,5% chez les femmes. Par ailleurs, la 
catégorie des femmes chefs de ménage vivant avec un handicap regroupe une 
forte proportion de veuves (75,6%) contre seulement 3% chez la catégorie des 
hommes.  

Selon le milieu de résidence, la structure de l’état matrimonial des 
personnes handicapées chefs de ménage vivant en milieu urbain est presque 
semblable à celle observée au niveau du milieu rural. En effet, dans les deux 
milieux, la proportion des mariés est plus importante chez les hommes en 
comparaison avec les femmes chefs de ménage vivant avec un handicap. Par 
contre, la proportion des veufs est plus importante chez les femmes. 

11,3%

88,7%

chefs de ménage handicapés chefs de ménage sans handicap

Figure : 42 
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Tableau 43 : Répartition des chefs de ménage en situation de handicap selon la 
situation matrimoniale, le sexe et le milieu de résidence (%) 

État 
matrimonial 

Urbain Rural Ensemble 
Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Célibataire 3,4 5,4 4,0 3,3 7,8 4,1 3,3 6,0 4,0 
Marié 92,2 9,8 67,5 93,2 8,6 77,2 92,5 9,5 71,0 
Divorcé 1,2 9,9 3,8 1,0 6,4 2,0 1,1 9,0 3,2 
Veuf 3,2 75,0 24,7 2,6 77,2 16,7 3,0 75,6 21,9 
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source : RGPH 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Analphabétisme des chefs de ménage en situation de handicap  

Le taux d’analphabétisme chez les chefs de ménage en situation de 
handicap s’élève à 66,8%, soit un niveau considérablement supérieur à celui 
enregistré chez les chefs de ménage de la région de l’Oriental (43,3%) et 
presque le double de celui de la population totale de la région (34,4%).  
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Selon le milieu de résidence, le taux d’analphabétisme des chefs de 
ménage handicapés atteint 76,6% en milieu rural et 61,4% en milieu urbain. 
Dans ce dernier milieu, 52,3% des hommes chefs de ménage handicapés sont 
analphabètes contre 82,7% de femmes chefs de ménage handicapées. Mais, 
c’est particulièrement en milieu rural que l’on observe les taux les plus élevés 
avec respectivement 72% et 96,3% d’hommes et de femmes analphabètes. 
Autrement dit, plus de sept hommes chefs de ménage handicapés sur dix et 
plus de neuf femmes chefs de ménage handicapées sur dix sont analphabètes. 

Globalement, les taux d’analphabétisme chez les chefs de ménage en 
situation de handicap dans la région de l’Oriental sont inquiétants quels que 
soient le sexe et le milieu de résidence. 

Tableau 44 : Taux d’analphabétisme chez les chefs de ménage en situation de 
handicap selon le sexe et le milieu de résidence (%) 

Milieu de résidence Masculin Féminin Total 
Urbain 52,3 82,7 61,4 
Rural 72,0 96,3 76,6 
Ensemble 59,9 86,2 66,8 

Source : RGPH 2014 
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6- Niveau d’instruction des chefs de ménage en situation de handicap 

Les données du tableau ci-dessous montrent que les chefs de ménage 
handicapés n’ayant aucun niveau d’instruction représentent une proportion très 
importante (66,8%). Parmi les chefs de ménage handicapés de sexe masculin, 
60% n’ont aucun niveau d’étude contre 86,2% pour les féminins.  

Les mêmes données font également ressortir que les chefs de ménage 
vivant avec handicap ayant le niveau primaire représentent 18,7%. Pour ce 
niveau d’instruction, les différences entre hommes et femmes sont très 
prononcées (21,8% chez les hommes contre 9,6% pour les femmes). Les chefs 
de ménage handicapés qui ont le niveau secondaire représentent 6,7%, tandis 
que ceux qui ont eu la chance d’accéder au supérieur ne constituent que 1,3%.  

Selon le milieu de résidence, on constate que les hommes chefs de 
ménage n’ayant aucun niveau d’instruction se trouvent plus en milieu rural 
(70,4%) qu’en milieu urbain (53,5%), Il en est de même pour les femmes (95,6% 
contre 82,9% respectivement). D’une manière générale, et à l’exception du 
niveau préscolaire, les chefs de ménage en situation de handicap du milieu 
urbain ont un niveau d’étude plus élevé par rapport à ceux du milieu rural.  

Tableau 45 : Niveau d’instruction des chefs de ménage en situation de handicap 
selon le sexe et le milieu de résidence (%) 

Niveau d’étude 
Urbain Rural Ensemble 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
Aucun niveau d'étude 53,5 82,9 62,3 70,4 95,6 75,2 60,0 86,2 66,8 
Préscolaire 7,5 1,6 5,8 9,6 1,2 8,0 8,3 1,5 6,6 
Primaire 25,3 12,0 21,3 16,3 2,7 13,8 21,8 9,6 18,7 
Secondaire collégial 6,4 1,8 5,0 2,3 0,3 1,9 4,8 1,4 3,9 
Secondaire qualifiant 5,0 1,3 3,9 1,1 0,1 0,9 3,5 1,0 2,8 
Supérieur 2,3 0,5 1,8 0,3 0,0 0,3 1,6 0,4 1,3 
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source : RGPH 2014 
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7- Ménages dirigés par des personnes en situation de handicap  

Les données décrites dans le tableau 46 montrent que les ménages 
dirigés par les personnes vivant avec un handicap sont particulièrement des 
ménages de taille élevée (5 personnes et plus), et ce, dans les deux milieux de 
la région. En effet, 46,4% (43,6% en milieu urbain et 51,5% en milieu rural) des 
chefs de ménage en situation de handicap dirigent des ménages de 5 personnes 
et plus. Pour les ménages dont la taille est de 3 ou 4 personnes, les proportions 
des chefs de ménage en situation de handicap sont de 13,8% et 14,4% 
respectivement. Par ailleurs, 15,4% des chefs de ménage en situation de 
handicap dirigent des ménages de taille réduite (2 personnes), alors que 10% 
des chefs de ménage vivent seuls.  
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Tableau 46 : Répartition des chefs de ménage en situation de handicap selon la taille 
du ménage, le sexe et le milieu de résidence 

Sexe  
Effectifs Pourcentages 

 Urbain  
      1          2          3          4     5 et plus        1          2          3          4     5 et plus  

 Masculin  1014 3341 3460 4223 13303 4,0 13,2 13,7 16,7 52,5 
 Féminin  2784 2471 1842 1260 2443 25,8 22,9 17,1 11,7 22,6 
 Total  3798 5812 5302 5483 15746 10,5 16,1 14,7 15,2 43,6 
   Rural  
 Masculin  632 1876 1826 2237 9489 3,9 11,7 11,4 13,9 59,1 
 Féminin  1163 937 575 347 717 31,1 25,1 15,4 9,3 19,2 
 Total  1795 2813 2401 2584 10206 9,1 14,2 12,1 13,1 51,5 
  Ensemble 
 Masculin  1646 5217 5286 6460 22792 4,0 12,6 12,8 15,6 55,1 
 Féminin  3947 3408 2417 1607 3160 27,1 23,4 16,6 11,1 21,7 
 Total  5593 8625 7703 8067 25952 10,0 15,4 13,8 14,4 46,4 

 Source : RGPH 2014 
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CONCLUSION  

Malgré les multiples efforts que ne cessent de déployer les autorités 
gouvernementales compétentes, les associations et les différents acteurs 
œuvrant pour l’intégration et l’insertion effective des personnes handicapées 
dans la société, la situation de ces dernières dans la région de l’Oriental peut 
être qualifiée de défavorisée comparativement avec celle des personnes ne 
souffrant pas de handicap. Les résultats dégagés du RGPH 2014 ont, en effet, 
mis en évidence les écarts significatifs qui existent entre les PSH et les 
personnes non handicapées au niveau de la région, notamment en matière 
d’éducation, d’alphabétisation et d’emploi.  

En ce qui concerne le niveau d’instruction, 68,1% des personnes 
handicapées de la région n’ont aucun niveau d’instruction, alors que ce taux 
n’est que de 32% pour les personnes en situation de non handicap.  

Les résultats du RGPH 2014 ont fait ressortir que les PSH dans la région 
de l’Oriental affichent un taux d’analphabétisme très élevé (68,8%). Il est 
supérieur à celui des personnes ne vivant pas avec handicap de 37 points de 
pourcentage. 

S’agissant du taux net d’activité des personnes handicapées de 15 ans 
et plus, son niveau reste très faible comparativement à celui des personnes non 
handicapées (12,8% contre 46,9% respectivement). Aussi, le taux de chômage 
des PSH est de 25,2% en 2014, soit 3,9 points de pourcentage de plus que 
celui enregistré pour les personnes ne souffrant pas de handicap.  

Le RGPH 2014 a également montré que 11,3% de l’ensemble des chefs 
de ménage de la région sont en situation de handicap et que ceux n’ayant aucun 
niveau d’instruction constituent l’essentiel des chefs de ménage handicapés 
(66,8%). 

Au terme de cette étude, il convient de souligner que les informations 
exposées dans le présent rapport, appellent à une attention particulière aux PSH 
dans la région de l’Oriental. Ce travail a, certes, porté un éclairage sur la 
situation économique et sociale de cette catégorie de la population. Il permettra 
aux différentes parties prenantes, particulièrement aux autorités compétentes, 
d’orienter efficacement l’action de l’Etat pour promouvoir l’éducation, la 
formation et l’insertion professionnelle des personnes vivant avec handicap dans 
la région.   
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CONCEPTS ET DEFINITIONS   

Taux de prévalence de handicap:  

C’est le nombre de personnes considérées comme vivant avec un handicap par 
rapport au nombre de personnes recensées selon l’âge, le sexe ou tout autre 
caractéristique socio-économique. Pour ne pas fausser le calcul du taux de 
prévalence de handicap, les personnes présentant plusieurs handicaps (Une 
même personne peut souffrir, bien entendu, d’un handicap dans un domaine ou 
plus de l’activité de la vie quotidienne) ont été comptées une seule fois. 

Population municipale :  

Il s’agit de l’ensemble des individus constituant les ménages ordinaires. Il rentre 
dans cette catégorie l’ensemble des individus apparentés ou non, vivant d’une 
manière habituelle sous le même toit et ayant en commun des dépenses 
alimentaires, vestimentaires et autres. On distingue les ménages sédentaires et 
les ménages nomades. Font également partie de cette catégorie, les personnes 
sans abri ou sans domicile fixe. 

Ménage ordinaire :  

Un ménage ordinaire est un groupe de personnes, parentes ou non, qui vivent 
habituellement dans une même résidence principale et pourvoient généralement 
en commun à leurs dépenses de consommation (alimentation, habitation, 
habillement, transport, soins médicaux, enseignement, loisir…). 
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Population comptée à part :  

La population comptée à part est constituée de l’ensemble des personnes qui, 
pour des raisons de travail, de santé ou pour des besoins d’éducation et autres, 
sont obligées de vivre en communauté: 

 militaires, gendarmes et forces auxiliaires logés dans les casernes, 
quartiers, camps ou assimilés; 

 personnes en traitement pour plus de 6 mois dans les établissements 
hospitaliers; 

 détenus dans les établissements pénitentiaires; 
 pensionnaires des maisons d’éducation surveillée; 
 personnes recueillies dans les maisons de bienfaisance, les hospices et 

les asiles; 
 élèves et étudiants internes à la date de référence du recensement dans 

tout établissement d’enseignement public ou privé; 
 ouvriers logés dans les baraquements de chantiers temporaires des 

travaux publics et n’ayant pas d’autres domiciles habituels. 

Rapport de masculinité :  

Il représente le nombre d’hommes pour cent femmes. Pour le calculer, on 
rapporte l’effectif des hommes à celui des femmes puis on multiplie ce rapport 
par cent au cas où l’on voudrait l’exprimer en pourcentage. 

Chef de ménage :  

C’est une personne de référence d’un ménage reconnue comme telle par les 
autres membres.  

Indice Synthétique de Fécondité :  

C’est le nombre moyen d’enfants nés vivants qu'aurait une femme si les 
conditions de fécondité du moment étaient maintenues. 
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Taux de fécondité :   

Il indique le nombre moyen d’enfants nés vivants par âge ou par groupe d’âges 
quinquennaux des femmes âgées de 15 à 49 ans à un moment de leur vie 
féconde. Il est obtenu en faisant le rapport du nombre d’enfants nés vivants de 
chaque âge ou groupe d’âges par l’effectif de la population féminine du même 
âge ou groupe d’âges.  

Taux de scolarisation des enfants âgés de 7 ans à 12 ans :  

Il s’agit du rapport des enfants âgés de 7 ans à 12 ans scolarisés au cours 
d’une année scolaire donnée par rapport à l’ensemble de la population du même 
âge. 

Taux d’analphabétisme de la population âgée de 10 ans et plus :  

C’est le rapport de la population âgée de 10 ans et plus incapable de lire et 
d’écrire à la population totale du même âge. 

Niveau d’étude : 

C’est le niveau scolaire le plus élevé, achevé avec succès ou non, par la 
personne handicapée recensée, dans un cycle d’enseignement. Cette question 
concerne toutes les personnes en situation de handicap âgées de 10 ans et 
plus. 

Population active :  

Comprend toutes les personnes constituant la main-d’œuvre disponible pour la 
production de biens et services. Cette population se compose de la Population 
Active Occupée et la Population Activée en Chômage. 
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Population active occupée :  

Est constituée de toutes les personnes âgées de 7 ans et plus, qui disposent 
d’un travail au moment du recensement. Ce concept englobe tous les types 
d’emplois, y compris le travail occasionnel, le travail à temps partiel et toutes les 
formes d’emplois irréguliers. 

Population active en chômage :  

Est constituée de toutes les personnes âgées de 15 ans et plus, qui ne disposent 
pas d’un travail et qui cherchent un emploi au moment du recensement. 

Population inactive :  

Est constituée de toutes les personnes quels que soient leurs âges, qui ne 
disposent pas d’un travail et qui ne sont pas à la recherche d’un emploi au 
moment du recensement. Il s’agit de toute personne qui n’est ni active occupée 
ni en chômage, tel que les écoliers ou étudiants, femme au foyer, retraité, infirme 
ou malade, vieillard et autre inactif. 

Taux net d’activité :  

Indique la part de la population âgée de 15 ans et plus qui participe ou cherche 
à participer à la production de biens et services dans la population totale âgée 
de 15 ans et plus. C’est le rapport de l'effectif de la population active de 15 ans 
et plus à celui de la population totale âgée de 15 ans et plus. 

Taux de chômage :  

Le taux de chômage exprime la part des chômeurs dans la population active 
âgée de 15 ans et plus. Ce taux est obtenu par le rapport de l'effectif des 
chômeurs à celui des actifs âgés de 15 ans et plus. 
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Tableau 01: Répartition des personnes en situation de handicap selon la préfecture, les provinces, 
le sexe et le milieu de résidence  
Préfecture/ 

Provinces 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Berkane 5989 6208 12197 3996 3713 7709 9985 9921 19906 

Driouch 1884 1819 3703 6927 6585 13512 8811 8404 17215 

Figuig 1703 1947 3650 1612 1555 3167 3315 3502 6817 

Guercif 1954 1801 3755 3146 2741 5887 5100 4542 9642 

Jerada 1651 1706 3357 911 869 1780 2562 2575 5137 

Nador 10939 10775 21714 5846 5431 11277 16785 16206 32991 

Oujda-Angad 14822 15681 30503 1250 987 2237 16072 16668 32740 

Taourirt 4276 4178 8454 2084 1805 3889 6360 5983 12343 

Région 
43218 44115 87333 25772 23686 49458 68990 67801 136791 

   Source : RGPH 2014 
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Tableau 02: Taux de prévalence de handicap selon la préfecture, les provinces, le sexe et le 

milieu de résidence (%) 

préfecture/ 

Provinces 

Milieu de 

résidence 
Masculin Féminin Ensemble 

Berkane 

Urbain 6,7 6,7 6,7 

Rural 7,4 7,1 7,2 

Total 7,0 6,9 6,9 

Driouch 

Urbain 6,8 6,4 6,6 

Rural 9,3 8,2 8,7 

Total 8,6 7,7 8,2 

Figuig 

Urbain 5,4 5,6 5,5 

Rural 4,7 4,5 4,6 

Total 5,0 5,0 5,0 

Guercif 

Urbain 4,4 3,9 4,2 

Rural 5,0 4,4 4,7 

Total 4,7 4,2 4,5 

Jerada 

Urbain 5,2 5,0 5,1 

Rural 4,3 4,2 4,2 

Total 4,8 4,7 4,8 

Nador 

Urbain 5,6 5,6 5,6 

Rural 6,8 6,4 6,6 

Total 5,9 5,8 5,9 

Oujda-Angad 

Urbain 6,0 6,1 6,0 

Rural 5,4 4,6 5,0 

Total 5,9 6,0 6,0 

Taourirt 

Urbain 5,9 5,4 5,6 

Rural 5,0 4,4 4,7 

Total 5,6 5,1 5,3 

Région 

Urbain 5,8 5,8 5,8 

Rural 6,5 5,9 6,2 

Total 6,0 5,8 5,9 

Source : RGPH 2014 
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Tableau 03: Répartition des personnes en situation de handicap selon la préfecture, les 

provinces, le type de handicap et le milieu de résidence 

Préfecture/ 

Provinces 

Milieu 

de 

résidence 

 Vision  
 

Audition  

 

Mobilité  

 Mémoire et 

concentration  

 Entretien 

personnel  

 

Communication  

Berkane 

Urbain 5 088 3 111 6 462 3 046 3 767 2 226 

Rural 3 322 2 172 4 090 2 076 2 484 1 507 

Total 8 410 5 283 10 552 5 122 6 251 3 733 

Driouch 

Urbain 1 479 888 1 919 950 1 135 725 

Rural 5 742 3 915 7 549 3 579 3 610 2 333 

Total 7 221 4 803 9 468 4 529 4 745 3 058 

Figuig 

Urbain 1 579 989 1 683 809 999 587 

Rural 1 332 944 1 484 750 918 592 

Total 2 911 1 933 3 167 1 559 1 917 1 179 

Guercif 

Urbain 1 407 786 1 746 894 1 099 708 

Rural 2 294 1 671 2 752 1 373 1 605 1 109 

Total 3 701 2 457 4 498 2 267 2 704 1 817 

Jerada 

Urbain 1 102 908 1 764 969 1 207 750 

Rural 732 586 836 600 638 515 

Total 1 834 1 494 2 600 1 569 1 845 1 265 

Nador 

Urbain 8 218 5 572 11 606 5 770 6 494 4 203 

Rural 4 388 2 960 5 933 2 790 3 267 2 018 

Total 12 606 8 532 17 539 8 560 9 761 6 221 

Oujda-

Angad 

Urbain 12 104 7 099 15 692 7 585 8 968 5 654 

Rural 886 711 1 132 749 760 606 

Total 12 990 7 810 16 824 8 334 9 728 6 260 

Taourirt 

Urbain 3 193 2 103 4 146 2 015 2 643 1 446 

Rural 1 572 1 211 1 958 958 1 123 777 

Total 4 765 3 314 6 104 2 973 3 766 2 223 

Région 

Urbain 34 170 21 456 45 018 22 038 26 312 16 299 

Rural 20 268 14 170 25 734 12 875 14 405 9 457 

Total 54 438 35 626 70 752 34 913 40 717 25 756 

     Source : RGPH 2014 
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Tableau 04 : Répartition des personnes en situation de handicap selon la préfecture, les 

provinces, le type de handicap et le sexe 

Préfecture/ 

Provinces 
sexe  Vision   Audition   Mobilité  

 Mémoire et 

concentration  

 Entretien 

personnel  

 

Communication  

Berkane 

Masculin          3 942             2 565             4 715                 2 789                 3 098                     2 127    

Féminin          4 468             2 718             5 837                 2 333                 3 153                     1 606    

Total          8 410             5 283           10 552                 5 122                 6 251                     3 733    

Driouch 

Masculin          3 527             2 269             4 282                 2 536                 2 284                     1 725    

Féminin          3 694             2 534             5 186                 1 993                 2 461                     1 333    

Total          7 221             4 803             9 468                 4 529                 4 745                     3 058    

Figuig 

Masculin          1 409                936             1 401                    802                    921                        639    

Féminin          1 502                997             1 766                    757                    996                        540    

Total          2 911             1 933             3 167                 1 559                 1 917                     1 179    

Guercif 

Masculin          1 917             1 234             2 207                 1 248                 1 399                        991    

Féminin          1 784             1 223             2 291                 1 019                 1 305                        826    

Total          3 701             2 457             4 498                 2 267                 2 704                     1 817    

Jerada 

Masculin             888                727             1 182                    815                    888                        651    

Féminin             946                767             1 418                    754                    957                        614    

Total          1 834             1 494             2 600                 1 569                 1 845                     1 265    

Nador 

Masculin          6 141             4 096             7 928                 4 708                 4 815                     3 507    

Féminin          6 465             4 436             9 611                 3 852                 4 946                     2 714    

Total        12 606             8 532           17 539                 8 560                 9 761                     6 221    

Oujda-

Angad 

Masculin          6 190             3 831             7 244                 4 481                 4 792                     3 470    

Féminin          6 800             3 979             9 580                 3 853                 4 936                     2 790    

Total        12 990             7 810           16 824                 8 334                 9 728                     6 260    

Taourirt 

Masculin          2 388             1 608             2 872                 1 642                 1 907                     1 246    

Féminin          2 377             1 706             3 232                 1 331                 1 859                        977    

Total          4 765             3 314             6 104                 2 973                 3 766                     2 223    

Région 

Masculin        26 402           17 266           31 831               19 021               20 104                   14 356    

Féminin        28 036           18 360           38 921               15 892               20 613                   11 400    

Total        54 438           35 626           70 752               34 913               40 717                   25 756    

        Source : RGPH 2014 
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Tableau 05 : Répartition des personnes en situation de handicap selon la préfecture, les provinces, le sexe, le 

milieu de résidence et le grand groupe d'âge 

Préfecture/ 

Provinces 

Grand 

groupe d'âge 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Berkane 

0-9 ans         290            192            482            205            170            375            495            362            857    

10-14 ans         114             81            195             79             56            135            193            137            330    

15-24 ans         360            206            566            324            150            474            684            356         1 040    

25-59 ans      2 682         2 256         4 938         1 695         1 262         2 957         4 377         3 518         7 895    

60-74 ans      1 337         1 763         3 100            946         1 034         1 980         2 283         2 797         5 080    

75 ans et plus      1 206         1 710         2 916            747         1 041         1 788         1 953         2 751         4 704    

Total      5 989         6 208       12 197         3 996         3 713         7 709         9 985         9 921       19 906    

Driouch 

0-9 ans          95             88            183            178            173            351            273            261            534    

10-14 ans          47             33             80            144             85            229            191            118            309    

15-24 ans         143             76            219            517            299            816            660            375         1 035    

25-59 ans         886            648         1 534         3 237         2 373         5 610         4 123         3 021         7 144    

60-74 ans         345            469            814         1 413         1 758         3 171         1 758         2 227         3 985    

75 ans et plus         368            505            873         1 438         1 897         3 335         1 806         2 402         4 208    

Total      1 884         1 819         3 703         6 927         6 585       13 512         8 811         8 404       17 215    

Figuig 

0-9 ans          79             71            150            109             95            204            188            166            354    

10-14 ans          47             33             80             60             42            102            107             75            182    

15-24 ans         108             82            190            206            148            354            314            230            544    

25-59 ans         639            657         1 296            515            519         1 034         1 154         1 176         2 330    

60-74 ans         385            522            907            382            449            831            767            971         1 738    

75 ans et plus         445            582         1 027            340            302            642            785            884         1 669    

Total      1 703         1 947         3 650         1 612         1 555         3 167         3 315         3 502         6 817    

Guercif 

0-9 ans          88             68            156            160            133            293            248            201            449    

10-14 ans          43             46             89            104             73            177            147            119            266    

15-24 ans         213            148            361            349            182            531            562            330            892    

25-59 ans         935            731         1 666         1 138            897         2 035         2 073         1 628         3 701    

60-74 ans         372            420            792            666            727         1 393         1 038         1 147         2 185    

75 ans et plus         303            388            691            729            729         1 458         1 032         1 117         2 149    

Total      1 954         1 801         3 755         3 146         2 741         5 887         5 100         4 542         9 642    

 Source : RGPH 2014 
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Tableau 05 : Répartition des personnes en situation de handicap selon la préfecture, les provinces,  le sexe,  

le milieu de résidence et le grand groupe d'âge (suite) 

Préfecture/ 

Provinces 

Grand 

groupe d'âge 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Jerada 

0-9 ans          92             73            165             32             33             65            124            106            230    

10-14 ans          30             35             65             36             21             57             66             56            122    

15-24 ans         145             94            239             86             65            151            231            159            390    

25-59 ans         774            627         1 401            327            321            648         1 101            948         2 049    

60-74 ans         306            420            726            207            224            431            513            644         1 157    

75 ans et plus         304            457            761            223            205            428            527            662         1 189    

Total      1 651         1 706         3 357            911            869         1 780         2 562         2 575         5 137    

Nador 

0-9 ans         538            396            934            290            238            528            828            634         1 462    

10-14 ans         212            171            383            103             92            195            315            263            578    

15-24 ans         867            527         1 394            444            282            726         1 311            809         2 120    

25-59 ans      5 211         4 110         9 321         2 657         1 872         4 529         7 868         5 982       13 850    

60-74 ans      2 205         2 707         4 912         1 217         1 394         2 611         3 422         4 101         7 523    

75 ans et plus      1 906         2 864         4 770         1 135         1 553         2 688         3 041         4 417         7 458    

Total    10 939       10 775       21 714         5 846         5 431       11 277       16 785       16 206       32 991    

Oujda-Angad 

0-9 ans         591            549         1 140             55             42             97            646            591         1 237    

10-14 ans         337            226            563             18             26             44            355            252            607    

15-24 ans      1 098            785         1 883            103             46            149         1 201            831         2 032    

25-59 ans      6 691         5 538       12 229            525            353            878         7 216         5 891       13 107    

60-74 ans      3 126         4 259         7 385            265            253            518         3 391         4 512         7 903    

75 ans et plus      2 979         4 324         7 303            284            267            551         3 263         4 591         7 854    

Total    14 822       15 681       30 503         1 250            987         2 237       16 072       16 668       32 740    

Taourirt 

0-9 ans         239            204            443             84             65            149            323            269            592    

10-14 ans         118             75            193             61             48            109            179            123            302    

15-24 ans         360            235            595            177            112            289            537            347            884    

25-59 ans      1 791         1 510         3 301            738            551         1 289         2 529         2 061         4 590    

60-74 ans         953         1 108         2 061            480            469            949         1 433         1 577         3 010    

75 ans et plus         815         1 046         1 861            544            560         1 104         1 359         1 606         2 965    

Total      4 276         4 178         8 454         2 084         1 805         3 889         6 360         5 983       12 343    

Source : RGPH 2014 
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Tableau 06 : Répartition des personnes en situation de handicap selon le sexe, le type de handicap et le 

grand groupe d'âge 

 Grand 

groupe 

d'âge  

 sexe   Vision   Audition   Mobilité  
 Mémoire et 

concentration  

 Entretien 

personnel  

 

Communication  
Total 

 0-9 ans  

 Masculin              535                390             1 138                842             1 932             1 255            3 125    

 Féminin              505                294                902                659             1 604                958            2 590    

 Total           1 040                684             2 040             1 501             3 536             2 213            5 715    

 10-14 ans  

 Masculin              498                329                470                517                562                581            1 553    

 Féminin              445                271                346                358                376                418            1 143    

 Total              943                600                816                875                938                999            2 696    

 15-24 ans  

 Masculin           1 437             1 140             1 967             2 528             2 201             2 353            5 500    

 Féminin           1 011                733             1 267             1 405             1 330             1 386            3 437    

 Total           2 448             1 873             3 234             3 933             3 531             3 739            8 937    

 25-59 ans  

 Masculin           9 696             5 371           12 495             9 967             7 925             6 906         30 441    

 Féminin           8 516             4 641           11 838             5 631             5 216             4 042         24 225    

 Total         18 212           10 012           24 333           15 598           13 141           10 948         54 666    

 60-74 ans  

 Masculin           7 042             3 955             7 237             2 061             2 789             1 349         14 605    

 Féminin           8 290             4 797           11 169             2 771             3 945             1 631         17 976    

 Total         15 332             8 752           18 406             4 832             6 734             2 980         32 581    

 75 ans et 

plus  

 Masculin           7 194             6 081             8 524             3 106             4 695             1 912         13 766    

 Féminin           9 269             7 624           13 399             5 068             8 142             2 965         18 430    

 Total         16 463           13 705           21 923             8 174           12 837             4 877         32 196    

 Non 

déterminé  

 Masculin                  -                      -                      -                      -                      -                      -                    -      

 Féminin                  -                      -                      -                      -                      -                      -                    -      

 Total                  -                      -                      -                      -                      -                      -                    -      

 Total  

 

Masculin  
       26 402           17 266           31 831           19 021           20 104           14 356         68 990    

 Féminin         28 036           18 360           38 921           15 892           20 613           11 400         67 801    

 Total         54 438           35 626           70 752           34 913           40 717           25 756       136 791    

 Source : RGPH 2014 
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Tableau 07 : Répartition des personnes en situation de handicap selon la préfecture, les provinces, le 

nombre de handicaps, le sexe et le milieu de résidence  

Province 
Nombre de 

handicaps 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Berkane 

1      3 308         3 234         6 542         2 106         1 891         3 997         5 414         5 125       10 539    

2      1 308         1 418         2 726            901            770         1 671         2 209         2 188         4 397    

3         682            719         1 401            470            454            924         1 152         1 173         2 325    

4         321            365            686            207            254            461            528            619         1 147    

5         136            157            293            120            120            240            256            277            533    

6         234            315            549            192            224            416            426            539            965    

Total      5 989         6 208       12 197         3 996         3 713         7 709         9 985         9 921       19 906    

Driouch 

1      1 042            988         2 030         3 878         3 408         7 286         4 920         4 396         9 316    

2         402            368            770         1 433         1 402         2 835         1 835         1 770         3 605    

3         264            205            469            813            732         1 545         1 077            937         2 014    

4          86            122            208            351            411            762            437            533            970    

5          28             41             69            170            245            415            198            286            484    

6          62             95            157            282            387            669            344            482            826    

Total      1 884         1 819         3 703         6 927         6 585       13 512         8 811         8 404       17 215    

Figuig 

1         988         1 136         2 124            928            867         1 795         1 916         2 003         3 919    

2         345            378            723            334            330            664            679            708         1 387    

3         190            218            408            158            159            317            348            377            725    

4         107            102            209             63             79            142            170            181            351    

5          38             62            100             64             52            116            102            114            216    

6          35             51             86             65             68            133            100            119            219    

Total      1 703         1 947         3 650         1 612         1 555         3 167         3 315         3 502         6 817    

Guercif 

1      1 177         1 074         2 251         1 887         1 553         3 440         3 064         2 627         5 691    

2         377            353            730            648            549         1 197         1 025            902         1 927    

3         227            198            425            298            271            569            525            469            994    

4          84             88            172            154            181            335            238            269            507    

5          52             44             96             81             72            153            133            116            249    

6          37             44             81             78            115            193            115            159            274    

Total      1 954         1 801         3 755         3 146         2 741         5 887         5 100         4 542         9 642    

 Source : RGPH 2014 
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Tableau 07 : Répartition des personnes en situation de handicap selon la préfecture, les provinces,            

le nombre de handicaps, le sexe et le milieu de résidence (suite) 

Préfecture/ 

Provinces 

Nombre de 

handicaps 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Jerada 

1         881            903         1 784            484            429            913         1 365         1 332         2 697    

2         389            344            733            180            164            344            569            508         1 077    

3         178            210            388             99             99            198            277            309            586    

4          78            104            182             44             49             93            122            153            275    

5          20             42             62             25             27             52             45             69            114    

6         105            103            208             79            101            180            184            204            388    

Total      1 651         1 706         3 357            911            869         1 780         2 562         2 575         5 137    

Nador 

1      6 203         5 892       12 095         3 427         2 906         6 333         9 630         8 798       18 428    

2      2 241         2 237         4 478         1 229         1 127         2 356         3 470         3 364         6 834    

3      1 228         1 168         2 396            592            660         1 252         1 820         1 828         3 648    

4         545            630         1 175            298            301            599            843            931         1 774    

5         229            267            496            110            153            263            339            420            759    

6         493            581         1 074            190            284            474            683            865         1 548    

Total    10 939       10 775       21 714         5 846         5 431       11 277       16 785       16 206       32 991    

Oujda-

Angad 

1      8 525         8 966       17 491            634            476         1 110         9 159         9 442       18 601    

2      3 009         3 148         6 157            256            194            450         3 265         3 342         6 607    

3      1 638         1 603         3 241            170            135            305         1 808         1 738         3 546    

4         833            868         1 701             64             60            124            897            928         1 825    

5         319            389            708             32             33             65            351            422            773    

6         498            707         1 205             94             89            183            592            796         1 388    

Total    14 822       15 681       30 503         1 250            987         2 237       16 072       16 668       32 740    

Taourirt 

1      2 519         2 376         4 895         1 134            950         2 084         3 653         3 326         6 979    

2         858            874         1 732            476            378            854         1 334         1 252         2 586    

3         485            426            911            244            228            472            729            654         1 383    

4         180            220            400             95            100            195            275            320            595    

5         112            130            242             47             46             93            159            176            335    

6         122            152            274             88            103            191            210            255            465    

Total      4 276         4 178         8 454         2 084         1 805         3 889         6 360         5 983       12 343    

Source : RGPH 2014 
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Tableau 08: Répartition des personnes en situation de handicap selon le type de handicap, le degré de 

difficulté et le milieu de résidence  

Type de handicap Degré de difficulté 
Milieu de résidence 

Urbain Rural Total 

 Vision 

Beaucoup de difficulté 30 875 18 164 49 039 

Incapacité 3 295 2 104 5 399 

Total 34 170 20 268 54 438 

Audition 

Beaucoup de difficulté 18 612 12 032 30 644 

Incapacité 2 844 2 138 4 982 

Total 21 456 14 170 35 626 

Mobilité 

Beaucoup de difficulté 35 725 20 590 56 315 

Incapacité 9 293 5 144 14 437 

Total 45 018 25 734 70 752 

Mémoire et concentration 

Beaucoup de difficulté 16 874 9 666 26 540 

Incapacité 5 164 3 209 8 373 

Total 22 038 12 875 34 913 

Entretien personnel 

Beaucoup de difficulté 15 448 8 858 24 306 

Incapacité 10 864 5 547 16 411 

Total 26 312 14 405 40 717 

Communication 

Beaucoup de difficulté 11 278 6 595 17 873 

Incapacité 5 021 2 862 7 883 

Total 16 299 9 457 25 756 

Source : RGPH 2014 

Tableau 09: Répartition des personnes en situation de handicap selon le type de handicap, le degré de difficulté 

et le sexe 

Type de handicap Degré de difficulté 
Sexe 

Masculin Féminin Total 

Vision 

Beaucoup de difficulté 23 563 25 476 49 039 

Incapacité 2 839 2 560 5 399 

Total 26 402 28 036 54 438 

Audition 

Beaucoup de difficulté 14 689 15 955 30 644 

Incapacité 2 577 2 405 4 982 

Total 17 266 18 360 35 626 

Mobilité 

Beaucoup de difficulté 24 858 31 457 56 315 

Incapacité 6 973 7 464 14 437 

Total 31 831 38 921 70 752 

Mémoire et concentration 

Beaucoup de difficulté 14 172 12 368 26 540 

Incapacité 4 849 3 524 8 373 

Total 19 021 15 892 34 913 

Entretien personnel 

Beaucoup de difficulté 11 814 12 492 24 306 

Incapacité 8 290 8 121 16 411 

Total 20 104 20 613 40 717 

Communication 

Beaucoup de difficulté 9 785 8 088 17 873 

Incapacité 4 571 3 312 7 883 

Total 14 356 11 400 25 756 

Source : RGPH 2014 
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Tableau 10: Répartition de la population de 15 ans et plus selon la situation de handicap, l'état matrimonial, 

le sexe et le milieu de résidence  

Situation de handicap 
État 

matrimonial 

Urbain Rural 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Personne en situation de 

handicap 

Célibataire 11 273 8 311 19 584 6 229 4 568 10 797 

Marié 26 912 14 038 40 950 16 780 8 498 25 278 

Divorcé 714 1 997 2 711 290 576 866 

Veuf 1 359 17 428 18 787 755 8 652 9 407 

Personne en situation de 

non handicap 

Célibataire 227 128 169 354 396 482 114 887 86 581 201 468 

Marié 274 420 303 088 577 508 139 145 157 275 296 420 

Divorcé 4 175 18 133 22 308 1 287 4 558 5 845 

Veuf 2 270 42 706 44 976 913 17 475 18 388 

Source : RGPH 2014 

 

Tableau 11 : Taux de célibat à 55 ans chez les personnes en situation de handicap et les personnes en situation 

de non handicap selon le milieu de résidence et le sexe (%) 

Situation de handicap 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Personne en situation de 

handicap 
15,3 17,2 16,2 12,4 17,3 14,6 14,3 17,2 15,6 

Personne en situation de 

non handicap 
4,6 9,1 6,9 3,4 9,4 6,5 4,2 9,2 6,8 

Total 5,7 9,9 7,8 4,5 10,2 7,4 5,3 10,0 7,7 

Source : RGPH 2014 

 

Tableau 12 : Indice synthétique de fécondité chez les femmes selon la situation de handicap et le milieu de 

résidence (Nombre d’enfants/femme) 

Situation de handicap Urbain Rural Total 

Femme en situation de handicap 0,7 0,7 0,7 

Femme non en situation de handicap 2,1 2,2 2,1 

Total 2,0 2,2 2,1 

Source : RGPH 2014 
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Tableau 13: Taux de fécondité chez les femmes selon la situation de handicap, le milieu de résidence et 

le groupe d'âge en (o/oo) 

Situation de handicap 
Âge 

quinquennal 

Milieu de résidence 

Urbain Rural Total 

Femme en situation de 

handicap 

15-19 ans 2,0 2,9 2,3 

20-24 ans 15,8 20,1 17,3 

25-29 ans 44,6 37,2 42,0 

30-34 ans 36,0 29,3 33,7 

35-39 ans 24,0 31,2 26,5 

40-44 ans 19,5 8,3 15,9 

45-49 ans 4,4 1,6 3,5 

Femme en situation de 

non handicap 

15-19 ans 19,3 24,8 21,3 

20-24 ans 81,8 99,3 87,8 

25-29 ans 106,6 110,2 107,9 

30-34 ans 100,0 93,3 97,7 

35-39 ans 68,9 71,4 69,7 

40-44 ans 29,5 33,6 30,9 

45-49 ans 8,0 8,6 8,2 

Total 

15-19 ans 19,1 24,4 21,0 

20-24 ans 80,7 98,0 86,6 

25-29 ans 105,5 108,8 106,7 

30-34 ans 98,6 91,9 96,3 

35-39 ans 67,8 70,3 68,6 

40-44 ans 29,2 32,7 30,3 

45-49 ans 7,8 8,2 7,9 

Source : RGPH 2014 

 

Tableau 14 : Taux d'analphabétisme de la population de 10 ans et plus selon la situation de handicap  le milieu 

de résidence et le sexe (%) 

Situation de 

handicap 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Personne en 

situation de 

handicap 

48,6 77,1 63,0 67,1 91,7 78,9 55,5 82,2 68,8 

Personne en 

situation de non 

handicap 

15,2 33,1 24,3 34,5 58,6 46,7 21,7 41,7 31,9 

 Source : RGPH 2014 
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Tableau 15 : Taux d'analphabétisme de la population de 10 ans et plus selon la situation de handicap et le 

grand groupe d'âge (%) 

Grand groupe d'âge 

Situation de handicap 

Personne en situation de 

handicap 

Personne en situation de non 

handicap 

10-14 ans 40,6 5,2 

15-24 ans 39,9 11,2 

25-59 ans 58,3 39,4 

60-74 ans 75,6 63,7 

75 ans et plus 90,1 83,7 

Total 68,8 31,9 

 Source : RGPH 2014 

 

Tableau 16 : Taux de scolarisation de la population de 7 à 12 ans selon la situation de handicap, le milieu 

de résidence et le sexe (%) 

 

Situation de 

handicap 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Personne en 

situation de 

handicap 

61,2 64,2 62,5 56,5 49,8 53,4 59,5 58,4 59,0 

Personne en 

situation de 

non handicap 

97,6 97,2 97,4 87,4 82,5 85,0 93,7 91,7 92,7 

 Source : RGPH 2014 
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Tableau 17 : Répartition de la population de 10 ans et plus selon la situation de handicap, le niveau 

d'étude, le sexe et le milieu de résidence  

Situation de 

handicap 
Niveau d’étude 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Personne en 

situation de 

handicap 

Aucun 

niveau 

d’étude 

19 775 32 736 52 511 15 963 20 759 36 722 35 738 53 495 89 233 

Préscolaire 2 295 481 2 776 1 843 174 2 017 4 138 655 4 793 

Primaire 11 331 5 934 17 265 5 059 1 441 6 500 16 390 7 375 23 765 

Secondaire 

collégial 
4 208 1 759 5 967 1 226 241 1 467 5 434 2 000 7 434 

Secondaire 

qualifiant 
2 503 1 095 3 598 417 92 509 2 920 1 187 4 107 

Supérieur 1 094 469 1 563 151 30 181 1 245 499 1 744 

Total 41 206 42 474 83 680 24 659 22 737 47 396 65 865 65 211 131 076 

Personne en 

situation de 

non 

handicap 

Aucun 

niveau 

d’étude 

88 100 200 877 288 977 97 670 174 984 272 654 185 770 375 861 561 631 

Préscolaire 11 126 3 952 15 078 11 913 2 972 14 885 23 039 6 924 29 963 

Primaire 178 869 154 897 333 766 106 199 86 383 192 582 285 068 241 280 526 348 

Secondaire 

collégial 
140 530 107 951 248 481 52 157 24 433 76 590 192 687 132 384 325 071 

Secondaire 

qualifiant 
90 980 76 236 167 216 17 324 8 852 26 176 108 304 85 088 193 392 

Supérieur 60 577 49 134 109 711 8 053 3 432 11 485 68 630 52 566 121 196 

Total 570 182 593 047 1 163 229 293 316 301 056 594 372 863 498 894 103 1 757 601 

 Source : RGPH 2014 

Tableau 18 : Personnes en situation de handicap selon le type de handicap et le niveau d'étude 

Niveau 

d'étude 
 Vision   Audition   Mobilité  

 Mémoire et 

concentration  

 Entretien 

personnel  
 Communication  

Aucun niveau 

d'étude  37 902  27 392  50 518  22 642  27 378  16 343  

Préscolaire  
2 173  1 320  2 545  789  1 070  503  

Primaire  8 463  4 198  10 418  6 291  5 586  4 258  

Secondaire 

collégial  2 605  1 177  2 915  2 228  1 841  1 479  

Secondaire 

qualifiant  1 530  624  1 651  1 051  931  685  

Supérieur  725  231  665  411  375  275  

Source : RGPH 2014 
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Tableau 19 : Répartition des personnes actives en situation de handicap selon le sexe et le milieu   

de résidence 

Milieu de résidence  Urbain   Rural   Total     

Masculin              8 406          5 338        13 744       

Féminin              2 163             571          2 734       

Total 
           10 569          5 909        16 478       

Source : RGPH 2014 

 
Tableau 20 : Répartition des personnes actives en situation de handicap selon le type de handicap et le sexe 

Type de 

handicap 
 Vision   Audition   Mobilité  

 Mémoire et 

concentration  

 Entretien 

personnel  
 Communication   

 Masculin  
         5 885        3 206       4 802          1 589          1 026          1 262     

 Féminin           1 235           539       1 192             349             301             269     

 Total  
         7 120        3 745     5 994          1 938          1 327          1 531     

Source : RGPH 2014 
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Profil démographique et socio-économique des PSH dans la région de l’Oriental 

 

Tableau 21 : Répartition de la population selon la situation de handicap, le type d'activité, le sexe et le milieu de 

résidence  

Situation de 

handicap 

Type 

d'activité 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Personne en 

situation de 

handicap 

Actif occupé 
6 377 1 268 7 645 4 422 264 4 686 10 799 1 532 12 331 

Chômeur 

n'ayant 

jamais 

travaillé 

910 652 1 562 508 274 782 1 418 926 2 344 

Chômeur 

ayant déjà 

travaillé 
1 119 243 1 362 408 33 441 1 527 276 1 803 

Femme au 

foyer - 10 855 10 855 - 5 703 5 703 - 16 558 16 558 

Élève / 

Étudiant 1 575 1 200 2 775 704 427 1 131 2 279 1 627 3 906 

Rentier 
70 20 90 25 10 35 95 30 125 

Retraité 
4 630 401 5 031 1 052 52 1 104 5 682 453 6 135 

Infirme / 

Malade 20 757 14 560 35 317 13 259 8 857 22 116 34 016 23 417 57 433 

Personne âgée 
5 380 12 772 18 152 3 894 6 508 10 402 9 274 19 280 28 554 

Enfant 
1 826 1 444 3 270 1 185 1 023 2 208 3 011 2 467 5 478 

Autre inactif 
574 700 1 274 315 535 850 889 1 235 2 124 

Personne en 

situation de 

non 

handicap 

Actif occupé 
319 772 58 240 378 012 187 176 14 336 201 512 506 948 72 576 579 524 

Chômeur 

n'ayant 

jamais 

travaillé 

38 729 33 364 72 093 18 663 10 984 29 647 57 392 44 348 101 740 

Chômeur 

ayant déjà 

travaillé 
33 732 8 755 42 487 11 509 831 12 340 45 241 9 586 54 827 

Femme au 

foyer - 327 103 327 103 - 197 472 197 472 - 524 575 524 575 

Élève / 

Étudiant 179 564 167 163 346 727 76 578 57 094 133 672 256 142 224 257 480 399 

Rentier 
804 249 1 053 420 69 489 1 224 318 1 542 

Retraité 
31 842 3 173 35 015 5 129 266 5 395 36 971 3 439 40 410 

Infirme / 

Malade 738 697 1 435 481 491 972 1 219 1 188 2 407 

Personne âgée 
11 726 24 812 36 538 7 373 12 271 19 644 19 099 37 083 56 182 

Enfant 
74 987 72 443 147 430 59 984 62 564 122 548 134 971 135 007 269 978 

Autre inactif 
8 321 20 970 29 291 5 056 19 460 24 516 13 377 40 430 53 807 

Source : RGPH 2014 
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Tableau 22: Taux net d'activité de la population selon la situation de handicap, le sexe et le milieu de résidence (%) 

Situation de handicap 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin 
Total 

Personne en situation 

de handicap 20,9 5,2 12,9 22,1 2,5 12,7 21,3 4,3 12,8 

Personne en situation 

de non handicap 77,0 18,8 47,2 84,1 9,6 46,2 79,4 15,7 46,9 

 Source : RGPH 2014 

 
Tableau 23 : Taux net d'activité des personnes en situation de handicap selon le sexe et le type de handicap (%) 

Type de 

handicap 
 Vision   Audition   Mobilité  

 Mémoire et 

concentration  

 Entretien 

personnel  
 Communication  Total 

 Masculin  
23,2 19,3 15,9 9,0 5,8 10,0 21,3 

 Féminin  
4,6 3,0 3,2 2,3 1,6 2,7 4,3 

 Total  
13,6 10,9 8,8 5,9 3,6 6,8 12,8 

Source : RGPH 2014 

 

Tableau 24 : Répartition des personnes en situation de handicap actives selon niveau d'étude  

Niveau d’étude Actif occupé 
Chômeur n'ayant 

jamais travaillé 

Chômeur ayant 

déjà travaillé 
Total 

Aucun niveau d’étude 
5 681  984  664  7 329  

Préscolaire 
676  50  76  802  

Primaire 
3 634  639  619  4 892  

Secondaire collégial 
1 082  319  255  1 656  

Secondaire qualifiant 
764  199  138  1 101  

Supérieur 
494  153  51  698  

Total 
12 331  2 344  1 803  16 478  

 Source : RGPH 2014 

 

 

 

 

 

 



 

 
120 
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Tableau 25 : Répartition des personnes en situation de handicap selon le statut professionnel et le milieu 

de résidence (%) 

 Statut professionnel   Urbain   Rural  
 Total  

 Employeur de moins de 5 salariés  3,3 2,2 2,9 

 Employeur de 5 salariés et plus  0,5 0,2 0,4 

 Indépendant  42,3 51,3 45,7 

 Salarié du secteur public  11,4 4,0 8,6 

 Salarié du secteur privé  37,8 33,4 36,1 

 Aide familial  1,0 6,6 3,1 

 Apprenti  0,7 0,3 0,5 

 Membre d'une coopérative  2,4 1,6 2,1 

 Autre  0,6 0,6 0,6 

 Total  
100 100 100 

Source : RGPH 2014 

Tableau 26 : Taux de chômage des personnes en situation de handicap selon le type de  handicap, le sexe 

et le milieu de résidence (%) 

Taux de chômage Vision Audition Mobilité Mémoire Entretien Communication 

Urbain 

Masculin 
22,7 20,7 24,5 45,6 42,3 36,4 

Féminin 
42,3 45,6 40,4 50,0 68,5 60,9 

Ensemble 
26,9 25,2 28,3 46,5 48,7 41,3 

Rural 

Masculin 
16,4 14,4 18,4 28,4 29,4 24,0 

Féminin 
54,3 60,0 58,0 65,3 73,5 71,7 

Ensemble 
20,1 18,6 23,0 33,2 37,6 30,9 

Ensemble 

Masculin 
20,2 17,9 22,3 38,4 37,7 31,0 

Féminin 
44,7 49,3 43,8 54,3 69,9 64,7 

Ensemble 
24,5 22,4 26,6 41,3 45,0 36,9 

Source : RGPH 2014 
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Profil démographique et socio-économique des PSH dans la région de l’Oriental 

 

Tableau 27 : Répartition des ménages abritant des personnes en situation de handicap selon la 

préfecture, les provinces et le milieu de résidence 

Préfecture/Provinces Urbain Rural Total 

Berkane 
      9 652          5 981      15 633    

Driouch 
      2 907        10 150      13 057    

Figuig 
      3 050          2 573        5 623    

Guercif 
      3 086          4 697        7 783    

Jerada 
      2 738          1 376        4 114    

Nador 
    17 398          8 831      26 229    

Oujda-Angad 
    24 335          1 743      26 078    

Taourirt 
      6 643          2 990        9 633    

Région 
    69 809        38 341    108 150 

 Source : RGPH 2014 

 

Tableau 28 : Répartition des chefs de ménage en situation de handicap selon le grand groupe d'âge, le sexe et le milieu 

de résidence 

 Grand 

groupe 

d'âge  

Urbain Rural 
Total 

 Masculin   Féminin   Total   Masculin   Féminin   Total   Masculin   Féminin  
Total 

 0-9 ans  
0  0  0  0  0  0  0  0  0  

 10-14 ans  
0  0  0  0  0  0  0  0  0  

 15-24 ans  
46  12  58  31  4  35  77  16  93  

 25-59 ans  
10 632  3 042  13 674  6 463  888  7 351  17 095  3 930  21 025  

 60-74 ans  
7 936  4 101  12 037  5 072  1 370  6 442  13 008  5 471  18 479  

 75 ans et 

plus  6 727  3 645  10 372  4 494  1 477  5 971  11 221  5 122  16 343  

 Région 
25 341  10 800  36 141  16 060  3 739  19 799  41 401  14 539  55 940  

Source : RGPH 2014 
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Tableau 29 : Taux d'analphabétisme chez les chefs de ménage en situation de handicap selon le sexe et le milieu 

de résidence (%) 

Milieu de résidence  

 

 

Taux d'analphabétisme 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

52,3 82,7 61,4 72,0 96,3 76,6 59,9 86,2 66,8 

 Source : RGPH 2014 

 

Tableau 30 : Répartition des chefs de ménage en situation de handicap selon le niveau d'étude et le milieu de 

résidence  

Niveau d’étude 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Aucun niveau 

d’étude 13553 8950 22503 11308 3576 14884 24861 12526 37387 

Préscolaire 
1908 171 2079 1544 45 1589 3452 216 3668 

Primaire 
6418 1298 7716 2621 102 2723 9039 1400 10439 

Secondaire 

collégial 1610 189 1799 363 10 373 1973 199 2172 

Secondaire 

qualifiant 1260 135 1395 170 5 175 1430 140 1570 

Supérieur 
592 57 649 54 1 55 646 58 704 

Total 
25341 10800 36141 16060 3739 19799 41401 14539 55940 

 Source : RGPH 2014 

 

Tableau 31 : Répartition des chefs de ménage en situation de handicap selon l'état matrimonial, le sexe et le 

milieu de résidence 

État 

matrimonial 

Urbain Rural Total 

Masculin 
Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Célibataire 
861 580 1 441 522 290 812 1 383 870 2 253 

Marié 
23 356 1 057 24 413 14 960 322 15 282 38 316 1 379 39 695 

Divorcé 
306 1 065 1 371 158 240 398 464 1 305 1 769 

Veuf 
818 8 098 8 916 420 2 887 3 307 1 238 10 985 12 223 

Total 
25 341 10 800 36 141 16 060 3 739 19 799 41 401 14 539 55 940 

Source : RGPH 2014 
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